
 7(Rev.)/1 

 Conférence internationale du Travail 

7(Rev.) Compte rendu provisoire 
98e session, Genève, 2009  

   

Troisième séance 

Mardi 9 juin 2009, 10 h 20 

Présidence de M. Hossain et de M. Allam 

RAPPORT GLOBAL EN VERTU DU SUIVI 

DE LA DÉCLARATION DE L’OIT 

RELATIVE AUX PRINCIPES ET DROITS 

FONDAMENTAUX AU TRAVAIL 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

C’est pour moi un grand honneur de déclarer ou-
verte cette séance spéciale de la plénière de la Con-
férence internationale du Travail consacrée à la dis-
cussion du rapport global du Directeur général pré-
paré en vertu du suivi de la Déclaration sur les prin-
cipes et droits fondamentaux au travail. 

Cette année, le rapport traite de l’élimination de 
toutes les formes de travail forcé ou obligatoire. Le 
rapport, intitulé Le coût de la coercition, est publié 
alors qu’on se préoccupe de plus en plus dans le 
monde entier d’établir une législation nationale type 
contre toutes les formes de travail forcé, y compris 
le travail forcé qui découle de la traite des êtres hu-
mains à des fins d’exploitation au travail ou 
d’exploitation sexuelle. 

La semaine prochaine, la Conférence internatio-
nale du Travail accueillera le Sommet de l’OIT sur 
la crise mondiale de l’emploi, et l’un des messages 
essentiels à cet égard est que le coût de la crise ne 
doit pas être payé par les membres de la société qui 
sont les plus vulnérables et les moins protégés. Le 
rapport global rappelle avec force que les formes 
modernes de travail forcé représentent un coût hu-
main pour les travailleurs et pour l’ensemble de la 
société, mais aussi un coût financier estimé à plus 
de 20 milliards de dollars, 20 milliards volés aux 
travailleurs qui sont dans une situation de travail 
forcé et non dans une relation d’emploi librement 
choisi. Le risque est réel que les travailleurs vulné-
rables, et en particulier les travailleurs migrants, y 
compris les jeunes femmes et les enfants, soient de 
plus en plus exposés au travail forcé puisque les 
difficultés les poussent à accepter des risques plus 
élevés. 

Le travail forcé est un problème véritablement 
mondial qui touche presque tous les pays. C’est une 
question qui relève du marché de l’emploi mais aus-
si de la justice pénale. 

Plusieurs organismes publics, y compris 
l’administration du travail et l’inspection du travail, 
ont un rôle crucial à jouer. Il est aussi essentiel de 
faire intervenir les organisations d’employeurs et de 
travailleurs dans la lutte contre le travail forcé. Les 
organisations d’employeurs aident leurs membres à 
comprendre les risques du travail forcé, et les syn-
dicats aident les travailleurs vulnérables qui risquent 

d’être victimes de travail forcé, surveillent les pra-
tiques en matière de recrutement et d’emploi et por-
tent à l’attention des autorités compétentes les 
plaintes à cet égard. Le dialogue social est fonda-
mental. Les gouvernements, les employeurs et les 
travailleurs doivent conjuguer leurs efforts pour 
s’occuper des lacunes de la législation, pour bâtir un 
consensus à l’appui des réformes législatives et po-
litiques nécessaires actuellement et pour mettre en 
place les mécanismes de surveillance appropriés. 

Mesdames et Messieurs, j’attends vos contribu-
tions. Elles permettront de jeter les bases d’un nou-
veau plan d’action, qui sera soumis pour adoption 
au Conseil d’administration au mois de novembre et 
qui permettra à l’OIT de mener, avec une vigueur 
renouvelée, la campagne mondiale qui est néces-
saire pour éradiquer une fois pour toutes le travail 
forcé. 

Original anglais: M. TABANI (employeur, Pakistan, 
s’exprimant au nom du groupe des employeurs) 

Je viens moi-même de l’Asie du Sud et je suis 
donc particulièrement heureux de travailler sous 
votre direction. 

Cette Conférence internationale du Travail va se 
pencher sur les progrès réalisés en vue d’éliminer le 
travail forcé dans le sillage de la Déclaration de 
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux 
au travail de 1998. 

C’est la troisième occasion qui nous est donnée de 
débattre de cette question. Nous avons maintenant 
eu connaissance de trois rapports et nous avons der-
rière nous une décennie d’activités qui nous permet 
d’évaluer le travail accompli. 

En 1998, à l’époque où nous avons approuvé la 
Déclaration, le Président de la Conférence était un 
employeur, ce qui est assez rare. C’était à l’époque 
M. Jean-Jacques Oechslin, président du groupe des 
employeurs, qui est maintenant à la retraite, et à 
cette occasion il avait évoqué le travail forcé. Il 
avait dit, je cite, qu’il s’agissait de «la forme mo-
derne de l’esclavage et de la servitude. Il signifie 
traiter l’homme comme un objet et non comme un 
sujet de droit». 

En tant qu’employeurs, aux côtés d’autres gou-
vernements et travailleurs, nous aimerions réitérer 
notre engagement en faveur de l’abolition du travail 
forcé. 

Les principes sur lesquels s’était fondée la rédac-
tion de la Déclaration de 1998 n’ont rien perdu de 
leur pertinence après dix ans de mise en œuvre. On 
peut même dire qu’avec le recul de l’expérience la 
sagesse de cette Déclaration de 1998 s’impose à 
nous chaque année davantage. 
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Mais l’objet de cette discussion du rapport global 
annuel est aussi de fournir un tableau dynamique 
touchant chaque catégorie de principes et de droits 
fondamentaux évoqués au cours de la période de 
quatre années qui vient de s’écouler, et nous devons 
maintenant traiter de la question du travail forcé. 

Le rapport global doit également servir de base 
pour évaluer l’efficacité de nos heures d’assistance 
fournies par l’Organisation ou le Bureau et per-
mettre de fixer les priorités pour la période suivante, 
sous la forme d’un plan d’action pour la coopération 
technique, ayant pour objet notamment de mobiliser 
les ressources intérieures et extérieures nécessaires 
pour mettre en œuvre ces plans d’action. 

Nous tenons à féliciter le Bureau pour la prépara-
tion de ce rapport global de 2009. C’est un docu-
ment qui offre une instantanée remarquable de ce 
phénomène du travail forcé. C’est aussi un docu-
ment qui nous donne une base très solide et empi-
rique pour mettre au point des mesures de politique 
pour répondre à ce problème ainsi que des mesures 
de coopération technique et de fourniture de ser-
vices, mais, surtout, ce rapport nous donne 
l’occasion de réfléchir sur ce qui peut être réalisé 
lorsque le Bureau travaille de manière efficace avec 
les partenaires sociaux pour réaliser des objectifs 
définis au préalable. 

Une coopération de ce genre est importante non 
seulement en ce qui concerne le travail forcé, mais, 
de manière plus générale, pour l’efficacité de toutes 
les activités de l’OIT. 

Le titre du rapport de cette année est Le coût de la 
coercition, comme vous venez de l’indiquer. Sous 
certains aspects, ce n’est peut-être pas l’aspect fi-
nancier qui est le plus pertinent car le coût réel du 
travail forcé s’exprime en termes de respect, de di-
gnité humaine et en nombre de vies brisées. 

Néanmoins, ce rapport nous dit que le travail for-
cé pourrait coûter à l’économie mondiale plus de 
20 milliards de dollars par an: voilà un chiffre im-
pressionnant, qui souligne bien l’ampleur du pro-
blème du travail forcé et qui est utile pour justifier 
la priorité que l’on accorde à ce problème. 

Permettez-moi maintenant d’aborder rapidement 
quelques-uns des thèmes clés du rapport. 

Premièrement, les employeurs se félicitent du fait 
que le problème du travail forcé est de plus en plus 
reconnu à l’échelon mondial. Ce problème est dé-
sormais tout à fait visible, et l’importance de la lutte 
conte ce problème ne fait aucun doute. 

L’un des éléments positifs qui émanent de ce rap-
port est le fait que l’on accorde de plus en plus 
d’importance à cette question, notamment aux éche-
lons national et régional. Ceci reflète directement 
l’engagement conjoint des employeurs, des travail-
leurs et des gouvernements qui avaient, dans la Dé-
claration de 1998, décidé de faire figurer le travail 
forcé parmi les domaines fondamentaux de préoc-
cupation. 

Un autre aspect très important du rapport global 
de 2009 est le rôle essentiel que revêtent les gou-
vernements pour combattre les comportements cri-
minels. Sans la coopération des gouvernements 
pour combattre des comportements criminels tels 
que la traite, la violence et l’emprisonnement, les 
efforts ne pourraient être couronnés de succès 
puisque ces activités criminelles sortent du rayon 
d’action des partenaires sociaux. 

Les employeurs ont besoin que les gouvernements 
montrent la voie pour conclure des plans d’action 
significatifs à l’échelon national. C’était une con-

clusion très claire de la réunion de haut niveau des 
employeurs à Atlanta en 2008, qui est d’ailleurs 
citée dans le rapport. 

Le chapitre 3 du rapport est très utile à cet égard 
puisqu’il appelle les pays dans toutes les régions, et 
quel que soit leur niveau de développement, à re-
doubler d’efforts dans ce domaine au cours des an-
nées à venir. Les employeurs sont particulièrement 
favorables à la tendance mondiale qui vise à crimi-
naliser les activités relevant du travail forcé et à en 
faire des infractions pénales. 

La traite et les autres formes de travail forcé sont 
des crimes qui doivent être sanctionnés par la loi et 
on ne peut que se féliciter du fait que les pays qui 
reconnaissent ces infractions comme des infractions 
pénales et qui s’efforcent de mieux faire appliquer 
la loi sont de plus en plus nombreux. 

Toutefois, je dois lancer ici un petit appel à la 
prudence en ce qui concerne le rôle des instances 
d’inspection du travail pour faire respecter les lois 
pénales et les lois relatives aux migrations. Les em-
ployeurs sont préoccupés par le fait qu’il ne faudrait 
pas que de nouveaux pouvoirs d’inspection pénale 
et de techniques d’enquête soient appliqués de fa-
çon inappropriée en matière de législation du tra-
vail. 

La capacité de l’inspection du travail de fonction-
ner dans la légalité ne doit pas les amener à 
s’écarter trop de ce qui est leur domaine 
d’intervention essentiel et, notamment, il nous pa-
raît dangereux que des inspecteurs du travail insuf-
fisamment formés assument le rôle d’officiers de 
police ou de migration. 

Les observations émises par la commission 
d’experts en 2009 au sujet des conventions relatives 
à l’inspection du travail revêtent une importance 
particulière en l’espèce. En effet, les experts souli-
gnent l’importance des inspecteurs qui consacrent la 
plus grande partie de leur temps à leur tâche princi-
pale, à savoir l’inspection du travail proprement 
dite. 

Voilà qui souligne justement le besoin d’un ac-
cord clair, au plan national, sur ce qui constitue le 
travail forcé et la distinction à faire entre travail for-
cé et travail non forcé, au moment d’appliquer la 
législation du travail. 

Un autre élément intéressant et potentiellement 
important relatif au travail forcé concerne les ré-
cents efforts entrepris en vue d’obtenir le soutien de 
dirigeants religieux. Des exemples concernant plu-
sieurs pays figurent au paragraphe 323 du rapport. 

Le chapitre 4 revêt une importance particulière 
pour nous en raison, spécifiquement, des défis 
qu’auront à relever ensemble les employeurs et les 
travailleurs pour lutter contre le travail forcé ces 
quatre prochaines années, et même au-delà. 

Or, à cet égard, nous nous félicitons de la fran-
chise et de la clarté avec lesquelles les défis des 
employeurs ont été exposés. Nous prenons note que 
les priorités et les exigences diffèreront selon la 
taille de l’entreprise, son secteur d’activité et sa por-
tée nationale ou internationale. Nous réitérons 
l’importance des organisations d’employeurs enga-
gées contre le travail forcé à l’échelle nationale et 
nous saluons également les efforts réalisés par les 
multinationales afin d’éliminer les risques de travail 
forcé lors de chaînes de fournitures quelquefois dif-
ficiles à surveiller. 

Le chapitre 4 nous donne quelques exemples très 
intéressants à cet égard. Nous souhaitons mainte-
nant exposer concrètement deux éléments positifs. 
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Premièrement, nous aimerions souligner les ré-
centes activités des employeurs dans ce domaine. 
Au cours de l’année 2008, deux réunions impor-
tantes en Asie et dans la région des Amériques ont 
fourni l’occasion d’examiner l’incidence actuelle, 
contemporaine, du travail forcé et de partager en-
semble les réactions et les ripostes des employeurs. 
Ceci débouchera sur des recommandations com-
plémentaires de l’OIE sur la lutte contre le travail 
forcé destinées à ses membres. Nous notons que, en 
contrepartie, les travailleurs ont également mené un 
plan d’action de trois ans et nous les félicitons. 

Deuxièmement, nous souhaitons souligner un 
domaine de coopération technique auquel nous, 
employeurs, attachons beaucoup d’importance et 
qui reflète le caractère tout à fait particulier de la 
Déclaration. 

En novembre 2008, le programme d’action spé-
cial de notre Organisation visant à combattre le tra-
vail forcé a publié un manuel très simple, en sept 
parties, pour aider les employeurs à combattre le 
travail forcé. Plus de 1 000 exemplaires ont été dis-
tribués dans 53 pays. Il a été publié en anglais, en 
espagnol, en arabe et en chinois, et l’édition fran-
çaise sera publiée prochainement. Un des éléments 
clés de ce manuel est une série d’études de cas re-
flétant des observations figurant dans l’introduction 
du rapport global, disant que les connaissances rela-
tives aux bonnes pratiques doivent être partagées et 
pourront être utiles dans le futur. Différentes activi-
tés de suivi ont été entreprises avec les employeurs 
et une promotion ultérieure est prévue dans les pro-
chains mois. 

La clé de l’efficacité de ce manuel est la manière 
dont reflète l’esprit de la Déclaration. En effet, ce 
manuel a été préparé en coopération active et étroite 
avec de nombreux employeurs. C’est donc un outil 
tout à fait utilisable sur le terrain et basé sur une 
coopération efficace entre les employeurs et le Bu-
reau. 

J’aimerais maintenant passer au projet de plan 
d’action figurant dans le chapitre 6 du rapport. Une 
grande partie de ce qui a été proposé à titre de plan 
d’action est tout à fait positif et bien ciblé. Nous 
sommes encouragés par les éléments du plan 
d’action qui vise à étendre les compétences des 
gouvernements et celles intergouvernementales et 
jouer un rôle décisif dans la lutte contre le travail 
forcé. Une alliance globale réelle et efficace sur la 
question pourrait être renforcée par le biais 
d’ajustements en termes de priorités et 
d’importance.  

Les employeurs n’acceptent pas de commentaires 
comme quoi les méthodes de sélection du personnel 
utilisées par les agences de recrutement puissent 
augmenter le risque de travail forcé. Nous deman-
dons que les situations dont les abus sont évidents 
soient éliminées. 

Le recrutement de main-d’œuvre est légitime et 
accepté par le marché du travail de la plupart des 
pays. Donc il ne serait pas juste pour les victimes du 
travail forcé de voir leurs temps et leurs ressources 
détournées de manière inappropriées en faveur 
d’entrepreneurs et d’intermédiaires qui opéreraient 
en toute légalité. 

Un esprit ouvert aux bonnes pratiques devrait être 
utilisé lors des recrutements et des agents formés 
devraient faire office de partenaires dans la lutte 
contre le travail forcé dans le futur. Il faut égale-
ment tenir compte de l’intérêt croissant des médias 
pour le travail forcé. L’OIT devrait donc préparer 

l’engagement des médias en étroite coopération 
avec les partenaires sociaux, aussi bien à Genève 
qu’au plan local dans la plupart des pays. Nous 
avons l’intention d’analyser ultérieurement le projet 
de plan d’action avec le Bureau pour en faire un 
document qui suit de près les thèmes clés que j’ai 
évoqués aujourd’hui. 

Voici ma conclusion. Que doit-on attendre ces 
quatre prochaines années? Que doivent dire et que 
souhaitent dire les employeurs en réagissant au rap-
port global sur le travail forcé? Nous aimerions être 
ici en 2013 et vous faire rapport sur de nouveaux 
succès que nous aurons engrangés grâce aux initia-
tives conjointes Bureau-employeurs en vue de com-
battre le travail forcé. Nous avons prévu de le faire 
et nous souhaitons également être ici, devant vous, 
dans quatre ans pour vous faire rapport sur les pro-
grès réalisés dans davantage de pays en matière 
d’élimination du travail forcé. 

Nous aimerions pouvoir vous rendre compte ici 
de progrès véritables, concernant un plus grand 
nombre de pays, en ce qui concerne la lutte contre 
le travail forcé. Mais permettez-moi de vous signa-
ler un certain nombre d’éléments à cet égard. Tout 
d’abord, renoncer à la pratique actuelle, soit à la 
collaboration entre le Bureau, les employeurs et les 
travailleurs, c’est signer l’échec de l’action pour 
l’abolition du travail forcé. Nous notons avec intérêt 
que le chapitre 6 du rapport présente les syndicats 
comme des partenaires essentiels dans la lutte 
contre le travail forcé, mais je tiens à ajouter qu’il 
faut l’engagement des travailleurs mais aussi celui 
des employeurs pour un succès durable dans cette 
entreprise.  

Une deuxième menace pèse sur nos travaux de ces 
quatre prochaines années. Elle découlerait d’un 
élargissement injustifié de la définition du travail 
forcé et de discussions dilatoires sur la délimitation 
du concept, qui nous empêcheraient de traiter les 
problèmes essentiels, pourtant si bien définis dans le 
présent rapport, sur lesquels toutes les parties inté-
ressées sont tombées d’accord. Les employeurs es-
pèrent que les travaux de recherche approfondis 
prévus ne déboucheront pas sur une approche juri-
dique ou théorique, aux dépens de la perspective 
pragmatique que nous avons définie. Les em-
ployeurs mettent ainsi en garde contre l’utilisation 
de notions relatives telles que «caractère équitable 
du salaire» ou «contrôle de la relation de travail» 
aux fins de la définition du travail forcé. Les em-
ployeurs s’emploieront à prévenir une telle dérive. 

Nous espérons que des mesures concrètes pour-
ront être définies sur la base d’un rapport très utile, 
qui jette les fondations en effet d’un programme 
d’action plus ambitieux. Nous espérons aussi que la 
finalisation du plan d’action de 2009 débouchera 
sur des programmes et initiatives effectifs ayant un 
impact réel sur la réduction du travail forcé dans le 
monde. 

Original anglais: M. TROTMAN (travailleur, Barbade, 
s’exprimant au nom du groupe des travailleurs) 

Le rapport dont nous allons débattre est ardu. 
Nous savons qu’il il y a des domaines conflictuels 
d’intérêts qui se posent à cette Conférence au sujet 
de ce rapport. Or le niveau de participation qui avait 
été enregistré au début ne reflète nullement le sé-
rieux avec lequel ce sujet doit être examiné par nos 
partenaires sociaux et par les gouvernements. 

M. Tabani a loué les principes et droits fondamen-
taux au travail en abordant les sessions 
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d’information que nous avons eues sur certaines 
normes fondamentales du travail, et nous souhaitons 
justement le féliciter d’avoir fait cette référence. 

Nous souhaitons procéder ainsi, en ajoutant un 
autre élément et en nous ralliant au point de vue des 
employeurs. Il est clair que les normes du BIT ne 
sont pas seulement les normes fondamentales du 
travail, mais que ces normes ont largement contri-
bué et continueront de contribuer à améliorer la 
qualité de la vie des travailleurs dans le monde en-
tier. 

Je suis pour ma part heureux d’entendre que les 
employeurs sont disposés à adhérer à ces normes et 
j’espère qu’ils continueront, quelle que soit l’issue 
de cette Conférence, à apporter leur soutien aux 
normes fondamentales du travail, mais également 
aux autres normes qui permettront aux relations 
entre employeurs et travailleurs d’améliorer 
l’environnement dans lequel vivent les gens et de 
réduire les possibilités de chaos et de déséquilibre 
social. 

Le groupe des travailleurs accueille avec satisfac-
tion le rapport de 2009 intitulé cette année Le coût 
de la coercition. Voilà un titre très intéressant; ceux 
qui l’ont trouvé ont beaucoup d’imagination et nous 
souhaitons faire des commentaires à ce sujet. Nous 
voulons demander aux gouvernements du monde de 
comprendre que les effets du travail forcé non seu-
lement sur les gouvernements des pays, mais aussi 
sur la gouvernance des pays et du monde au sens 
large. Or nous devons nous référer au rapport glo-
bal, mais également à l’Etude d’ensemble sur le 
travail forcé de 2002, qui nous donne un aperçu 
général de l’état du droit et de la pratique dans le 
monde en matière de travail forcé. 

Ainsi, des éléments essentiels du rapport sur le 
travail n’ont malheureusement pas été approfondis 
dans le présent rapport. Nous espérons que la com-
mission d’experts nous donnera les éléments néces-
saires pour comprendre les formes contemporaines 
de travail forcé. 

La communauté internationale a établi unanime-
ment que le droit de ne pas être soumis au travail 
forcé est un droit de l’homme fondamental. 

M. Tabani, nous lui en sommes reconnaissants, a 
signalé l’importance que nous devons accorder aux 
normes, d’une manière générale, en se référant aux 
principes fondamentaux et aux droits dans le travail. 

Bien que cela soit considéré comme un droit de 
l’homme fondamental, ce rapport nous informe que 
12,3 millions de personnes dans le monde entier 
sont encore soumises au travail forcé, sous une 
forme ou une autre. L’esclavage, le travail sous con-
trainte pour dettes, la traite des êtres humains ou 
d’autres pratiques apparentées au travail forcé sont 
des maux qui continuent d’affliger notre société. 
Donc, il faut reconnaître qu’il s’agit là d’une activi-
té criminelle dans un grand nombre de cas, et qu’un 
comportement criminel doit être traité et éliminé 
chaque fois que cela est possible. 

Malgré ces statistiques, le rapport global est en-
courageant. Nous connaissons mieux le travail for-
cé: nous sommes mieux sensibilisés à 
l’augmentation de ce fléau. Un certain nombre de 
gouvernements ne sont plus dans le déni, et c’est 
également très positif. Ils mettent en place des poli-
tiques pour s’attaquer à ce problème. Des poursuites 
judiciaires ont lieu et des politiques régionales sont 
élaborées. Il faut noter avec satisfaction tous ces 
éléments et, encourager vivement les gouverne-
ments qui agissent dans ce domaine. 

Mais, ceci étant dit, il existe encore un certain 
nombre de tendances négatives que nous devons 
dénoncer ici, haut et fort, et contre lesquelles nous 
devons lutter par tous les moyens. 

Il y a en particulier le cas du Myanmar. Malgré 
les années d’efforts déployés par l’OIT, et à 
l’extérieur de l’OIT, le travail forcé est toujours pra-
tiqué au Myanmar, malgré ce que l’on entend dans 
différentes instances, en particulier à l’OIT et au 
Conseil d’administration du BIT, nous le savons. 

Le travail sous contrainte pour dettes, la traite 
d’êtres humains, le travail en sous-traitance et 
d’autres pratiques relevant de l’exploitation, de la 
part des agences privées de recrutement, toutes ces 
tendances sont examinées dans le présent rapport. 

Mon ami, M. Tabani, l’a dit, et je conviens avec 
lui que nous devons aborder ces discussions avec un 
esprit ouvert. Il y a bien sûr un certain nombre 
d’informations sur les agences d’emploi et leurs 
relations avec le travail forcé. Ce n’est pas pour cela 
que nous devons désormais rejeter toutes les 
agences d’emploi. Nous n’allons pas jeter le bébé 
avec l’eau du bain, mais il serait également peu 
souhaitable de ne pas reconnaître que le bébé a 
grandi et qu’il est devenu un adulte, et nous ne pou-
vons plus nous contenter de lui sourire et de lui dire 
qu’il n’est qu’un bébé. 

On peut donc traiter avec ces agences d’emploi 
que l’on peut identifier dans un grand nombre de 
cas. Nous devons pouvoir traiter avec ces agences, 
et lorsqu’elles commettent une infraction, nous de-
vons les traiter en vertu de la loi. 

Le présent rapport se réfère à la situation des tra-
vailleurs de la mer et note les cas de fraude pour 
amener les gens à bord des vaisseaux, le non paie-
ment des salaires et le confinement à bord des ma-
rins, tout simplement parce qu’ils remettent en 
question une instruction. 

Il faut aussi accorder une attention à la situation 
des travailleurs domestiques, qui sont particulière-
ment vulnérables au travail forcé, parce qu’ils tra-
vaillent de façon isolée dans des maisons privées, et 
certains n’ont pas de documents officiels. D’autres 
ne sont pas protégés par les lois du pays où ils rési-
dent, où cette protection est insuffisante. La plupart 
d’entre nous le savent. 

Les nombreux centres internationaux font peu de 
choses pour traiter ce problème réel, et nous espé-
rons que chacun fera ce qu’il pourra l’année pro-
chaine, lorsque cette question du travail forcé sera 
examinée. Et nous espérons obtenir un certain ni-
veau de justice sociale dans ce domaine, où nous ne 
pourrons pas faire grand-chose sans l’implication 
d’une institution aussi importante que l’OIT. 

Nous regrettons donc que ce rapport global 
n’examine pas plusieurs domaines importants, dans 
la lutte contre le travail forcé. Le rapport ne donne 
pas suffisamment d’informations sur la situation des 
personnes qui sont soumises au travail sous con-
trainte pour dette et à l’esclavage, la question du 
travail dans les prisons n’est pas traitée particuliè-
rement de même que d’autres formes de travail dans 
le secteur de l’économie formelle, sujettes à des 
sanctions. Nous connaissons des cas de travail forcé 
dans les services publics ou d’autres secteurs de 
l’exploitation qui méritent notre attention. 

Nous espérons qu’il y aura une annexe à ce rap-
port avant d’approfondir ces discussions et que nous 
aborderons la question des personnes qui forcent 
d’autres personnes, de manière criminelle, à travail-
ler sous la contrainte tout en continuant à obtenir 
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l’approbation de ces personnes qui ne pourraient 
pas sans cela apporter un soulagement aux travail-
leurs qui souffrent dans certains pays ou régions. 

Bien sûr, il y a bon nombre d’actions prises par 
l’OIT, et dans ce domaine nous devons prendre note 
des mesures qui ont été prises depuis la parution du 
dernier rapport global. 

Plusieurs départements travaillent dans ce sens, et 
nous louons cet effort. Cependant, notre groupe es-
time qu’il serait souhaitable et cela nous aiderait 
beaucoup si nous pouvions rationaliser le travail de 
cette maison en précisant les responsabilités qui 
sont assumées par les différents départements et 
voir comment réunir les synergies de chacun de ces 
départements dans cet exercice qui vise à lutter 
contre le travail forcé. Ceci est d’autant plus vrai si 
nous pouvons partager les expériences acquises 
dans le domaine de la traite des êtres humains, où le 
programme sur les migrations devrait prendre le 
leadership. 

Nous nous félicitons de l’action des syndicats 
dans le domaine du travail forcé dans le cadre de ce 
rapport. Le plan d’action contre le travail forcé me-
né par la CSI contribue à promouvoir la ratification 
et la mise en œuvre des normes pertinentes par le 
biais de campagnes de sensibilisation, en renforçant 
les capacités des ses membres par le biais de 
l’organisation des victimes mêmes du travail forcé, 
par la mise en réseau et en utilisant le système de 
surveillance de l’OIT lui-même. 

Les syndicats ont toujours lutté contre le travail 
forcé, dès le début, que ce soit au niveau de 
l’organisation ou de la sensibilisation sur le lieu du 
travail et dans la société. Nous avons agi en tant que 
syndicat et non comme ONG. 

Concernant le chapitre qui s’occupe des défis fu-
turs à relever, le rapport suggère qu’il s’agit d’un 
nouveau domaine de travail pour les syndicats et 
qu’ils sont bien conscients de l’urgence d’un tel 
problème. Ces déclarations sont très agressives. Dès 
le début, la question des conditions de travail des 
travailleurs migrants a toujours été au centre des 
demandes des syndicats. 

Notre groupe a travaillé durement pour assurer 
des instruments internationaux efficaces pour lutter 
contre le travail forcé et nous avons fourni réguliè-
rement des informations pour le système de surveil-
lance en cas de violation des normes. Au niveau 
national, les syndicats se sont engagés dans la lutte 
contre le travail forcé, la traite d’êtres humains ou 
d’autres formes d’esclavage, parfois sans bénéficier 
d’un appui adéquat de la part d’autres organisations. 

Monsieur le Président, nous approuvons les 
grandes lignes du plan d’action qui est proposé. 
Nous aimerions toutefois y ajouter les éléments sui-
vants. 

Premièrement, nous sommes d’accord avec le 
rapport que, outre la discrimination et la pauvreté, 
parmi les causes du travail forcé, nous trouvons 
également la question de la réglementation des mar-
chés du travail, la réduction des services 
d’inspection du travail et la prolifération des 
agences d’emploi non enregistrées. 

M. Tabani, j’ai bien dit celles qui ne sont pas en-
registrées à cette occasion parce que d’autres sont 
enregistrées et font l’objet d’une surveillance. Ceci 
doit se refléter dans le plan d’action. 

Deuxièmement, il est important que nous aidions 
davantage les mandants à élaborer les bonnes poli-
tiques intégrées, afin de s’attaquer aux causes struc-
turelles du problème. 

Troisièmement, la crise mondiale actuelle aura un 
impact sur certaines formes de travail forcé. Il est 
donc nécessaire d’élaborer une réponse séparée à la 
crise, en mettant l’accent sur la prévention accrue 
du travail forcé, en particulier de nos enfants et de 
ceux qui font l’objet d’une traite à des fins 
d’exploitation. 

Quatrièmement, le plan d’action de l’OIT devra 
également prendre en considération les questions 
soulevées dans le chapitre sur le système de surveil-
lance réglementaire. 

Cinquièmement, le renforcement des capacités et 
le soutien des partenaires sociaux doivent rester un 
élément essentiel d’action. 

Sixièmement, une mobilisation qui permettra de 
parvenir à la ratification universelle des conventions 
n

os
 29 et 105 doit rester un objectif essentiel pour 

obtenir la ratification universelle de toutes les con-
ventions fondamentales d’ici à 2015. 

Septièmement, nous nous attendons à une articu-
lation claire entre le travail forcé et les autres droits 
fondamentaux au travail dans le plan d’action. 

Le travail des enfants, la discrimination et la liber-
té d’association ainsi que la négociation collective 
sont des éléments clés pour élaborer un plan 
d’action intégré qui puisse s’attaquer réellement au 
travail forcé. 

Mon dernier commentaire porte sur le titre du 
rapport: Le coût de la coercition. 

Notre groupe, Monsieur le Président, prend bonne 
note des nouvelles estimations du poids économique 
du travail forcé. Il est estimé à un coût extrêmement 
élevé en ce qui concerne les enfants, mais aussi les 
hommes et les femmes, en termes de manque à ga-
gner en raison des salaires non payés, de la traite, 
etc. 

Nous pensons que le chiffre de 21 milliards de 
dollars n’est qu’une estimation à l’usage du Bureau. 
Même s’il s’agissait de 21 milliards de dollars, cela 
n’est rien par rapport au coût beaucoup plus impor-
tant que subissent les filles, les garçons, les hommes 
ou les femmes qui travaillent sous la contrainte. Le 
pire coût est celui de la perte de leur dignité en tant 
qu’être humain. 

Traitées comme des animaux, ces personnes sont 
soumises à un travail inhumain et à des conditions 
de travail indignes, souvent par les gouvernements 
eux-mêmes, par des employeurs ou par des agences 
d’emploi privées. Notre tâche, aujourd’hui et de-
main, consiste à les sortir de cette situation. 

Le groupe des travailleurs reste engagé dans cette 
tâche et nous espérons qu’ici nous ne sommes pas 
les seuls à prendre un tel engagement. 

Original arabe: M. ALBAKRI (ministre du Travail, Oman, 
s'exprimant au nom du Conseil de coopération 
des Etats arabes du Golfe) 

J’ai l’honneur de vous dire que les pays du Con-
seil de coopération des Etats arabes du Golfe, à sa-
voir les Emirats arabes unis, le Royaume de Ba-
hreïn, le Royaume d’Arabie saoudite, le Sultanat 
d’Oman, l’Etat du Qatar, l’Etat du Koweït et la Ré-
publique du Yémen apprécient beaucoup leur parti-
cipation à cette réunion qui représente pour nous 
tous une occasion pour le dialogue et la coopération 
en vue de promouvoir les principes et droits fonda-
mentaux au travail dans un monde qui respecte les 
droits de l’homme. J’exprime aussi toute mon es-
time pour les efforts déployés par le Directeur géné-
ral du BIT en vue de l’élaboration du rapport de 
cette année qui traite de l’interdiction du travail for-
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cé et qui a pour titre Le coût de la coercition. Nous 
attirons l’attention sur l’analyse objective que com-
porte ce rapport des efforts fournis par la commu-
nauté internationale pour favoriser les principes de 
la justice sociale dans le cadre des normes interna-
tionales du travail. 

Nous affirmons que les pays du Conseil de coopé-
ration des Etats arabes du Golfe, accordent depuis 
longtemps une importance primordiale à l’être hu-
main considéré comme l’objectif principal du déve-
loppement. Ils ont été parmi les premiers à appli-
quer la législation internationale et à appuyer 
l’Organisation internationale du Travail dans son 
objectif de réaliser une mondialisation équitable qui 
donne la priorité à l’être humain et qui garantit ses 
droits.  

Compte tenu de la nature des transformations 
économiques et sociales importantes et du dévelop-
pement global que connaissent les sociétés dans les 
pays du Golfe et de la croissance démographique 
prévue avec ce que cela comporte d’augmentations 
croissantes des besoins sur le marché du travail en 
vue de réaliser les projets de développement, nos 
Etats respectifs ont pris un ensemble de mesures de 
précaution pour faire face à toutes les éventualités 
liées à ces changements et pour y faire face dans un 
cadre objectif et légal qui se base sur le respect des 
notions de justice, d’égalité et de droits de l’homme. 
C’est ce que souligne le rapport global pour favori-
ser les droits fondamentaux au travail et éviter les 
pratiques de travail forcé et les abus au travail.  

C’est ainsi que tous nos Etats ont ratifié la con-
vention (n

o
 29) sur le travail forcé, 1930, et la con-

vention (n
o
 105) sur l’abolition du travail forcé, 

1957. Notre législation et en particulier les textes et 
les modifications qui ont été promulgués récemment 
s’inspirent de l’esprit et des principes des normes 
internationales du travail, puisque certaines disposi-
tions législatives prévoient expressément 
l’interdiction du travail forcé ou obligatoire, établis-
sent la liberté de choisir et de quitter un travail, 
fixent la durée du travail, du repos hebdomadaire et 
des congés et disposent que le travail supplémen-
taire n’est autorisé que dans les limites et les condi-
tions établies par la législation. D’un autre côté nos 
Etats ont réussi, sur la base de la législation, à inter-
dire toutes les situations susceptibles d’avoir un ef-
fet sur le droit du travailleur de choisir son travail et 
à prévoir un salaire équitable en contrepartie du tra-
vail effectué. Plusieurs pays du Conseil de coopéra-
tion ont adhéré à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et au 
Protocole de Palerme visant à prévenir, réprimer et 
punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants. 

La législation du travail dans nos Etats prévoit 
une organisation équitable des relations au travail et 
garantit les droits des travailleurs de manière à évi-
ter les abus et le travail forcé. Nos pays connaissent 
également à l’heure actuelle beaucoup d’initiatives 
importantes prises non seulement par les gouverne-
ments mais également sur le plan populaire dans le 
but d’instituer un contrôle efficace, grâce à des mé-
canismes nationaux visant à interdire la traite des 
personnes et à promouvoir le rôle de la société ci-
vile et notamment des organisations, associations et 
comités des droits de l’homme et des organisations 
de travailleurs afin d’éviter tout abus exercé à 
l’encontre des travailleurs et toutes violations de 
leurs droits. Les fonctionnaires publics et autres 
responsables suivent une formation continue à ce 

sujet. La traite de personnes ainsi que toute forme 
de travail forcé ou obligatoire sont assimilées à des 
crimes. Le Conseil de coopération a élaboré un pro-
jet type de loi concernant la protection des droits 
des travailleurs domestiques. Plusieurs des Etats 
Membres ont mis en place des administrations 
chargées de la protection de la main-d’œuvre immi-
grée. Des comités et bureaux nationaux ont été ins-
titués pour combattre la traite des personnes. Des 
centres ont été ouverts pour protéger les travailleurs 
victimes du travail forcé.  

C’est ainsi que les pays du Conseil de coopération 
des Etats arabes du Golfe considèrent avec beau-
coup d’intérêt le plan de travail proposé dans le 
rapport global en vue d’éradiquer le travail forcé. 
Nos pays expriment tout leur intérêt pour promou-
voir la coopération entre les Etats Membres et 
l’Organisation dont parle ce rapport en renforçant le 
cadre institutionnel du marché du travail, en luttant 
contre la pauvreté et en favorisant les politiques 
d’information et de sensibilisation destinées à lutter 
contre le travail forcé et la traite des personnes. 

Nous espérons construire un monde meilleur basé 
sur le respect des normes et la dignité de l’homme 
en vue d’assurer un avenir meilleur à l’humanité où 
règnent la justice et la paix. 

Original anglais: Mme CRENNAN (gouvernement, 
Nouvelle-Zélande) 

Notre ministre n’étant pas présente à cette séance 
de la Conférence, j’interviens en son nom. 

La dernière fois que cette question a été discutée, 
c’était lors de la Conférence internationale du Tra-
vail en 2005, et il avait été estimé que plus de 
12 millions de personnes dans le monde étaient tou-
chées par le travail forcé; c’est-à-dire l’équivalent à 
trois fois la population de mon propre pays. Autre-
ment dit, 12 millions de personnes travaillant dans 
des conditions pouvant aller de différentes formes 
de travail réalisé sans contrainte à l’esclavage. 

Le travail forcé est en parfaite contradiction avec 
le programme sur le travail décent de l’OIT. 

Bien entendu, le travail forcé va bien au-delà. Il 
représente l’exploitation des pauvres par les puis-
sants, des vulnérables par les prédateurs. C’est une 
honte pour l’humanité qui va à l’encontre de nos 
valeurs humaines et enfreint nos principes de tolé-
rance. 

Mais il ne s’agit pas simplement de le condamner. 
Cela ne suffit pas aux victimes. Il faut que les mots 
s’accompagnent d’actions concrètes. 

En 2005, l’OIT avait proposé une alliance mon-
diale contre le travail forcé, le but étant d’éradiquer 
cette pratique d’ici à 2015. Aujourd’hui, en 2009, 
avec six ans devant nous, nous devons nous deman-
der ce qui a changé, quels progrès ont été accomplis 
et si l’objectif pourra être atteint. 

Il apparaît dans le rapport global que le recours au 
travail forcé concerne principalement les pays en 
développement, le plus souvent le secteur informel 
et les régions où les infrastructures sont défaillantes, 
l’éducation est faible, le soutien social est insuffi-
sant, et les mécanismes d’application du droit du 
travail ne sont pas au point. 

Ceci étant dit, des progrès ont été effectués. La 
plupart des pays ont mis en place des législations 
qui reconnaissent le travail forcé comme une forme 
de crime; et la plupart ont adopté les pactes interna-
tionaux et des mesures de lutte contre cette pratique. 

Des organisations internationales ont également 
pris des mesures, parallèlement à celles de l’OIT. 
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Nous saluons le travail réalisé par la Confédération 
syndicale internationale (CSI) ou l’Organisation 
internationale des employeurs en faveur de la lutte 
contre la traite d’êtres humains et du travail forcé 
dans leurs pays membres.  

La Nouvelle-Zélande a également participé à ce 
processus. 

Notre pays est isolé sur le plan géographique; 
nous sommes par conséquent moins exposés à la 
contrebande ou à la traite d’êtres humains, et il n’y 
a pas de faits avérés de travail forcé dans notre 
pays. Pour autant, nous prenons ces questions très 
au sérieux; et la Nouvelle-Zélande a signé le Proto-
cole des Nations Unies contre la traite des per-
sonnes. 

Outre la ratification des instruments internatio-
naux pertinents, la Nouvelle-Zélande prend égale-
ment des mesures concrètes au niveau national. 
Pour ce qui est de la traite en particulier, la Nou-
velle-Zélande s’efforce continuellement de prévenir 
cette forme de travail et finance des programmes de 
lutte contre le travail forcé et la traite d’êtres hu-
mains. Elle se prépare à tous les cas de travail forcé 
auxquels elle pourrait se voir confrontée. 

A cet effet, la Nouvelle-Zélande a élaboré un plan 
d’action national de lutte contre la traite des êtres 
humains qui doit être adopté prochainement. Cela 
permettra de mettre en place des stratégies spéci-
fiques pour améliorer les mesures existantes, afin de 
prévenir et détecter la traite de personnes, traduire 
en justice les responsables et aider les victimes. 

La Nouvelle-Zélande condamne vigoureusement 
l’existence d’ateliers clandestins et s’est engagée à 
poursuivre les auteurs de ces pratiques. Notre pays 
reconnaît aux travailleurs des droits minimums, 
qu’ils soient ou non migrants. Autrement dit, même 
si les travailleurs sont employés de façon illégale, 
ils restent soumis et protégés par la législation néo-
zélandaise du travail. 

Au niveau régional, nous avons également soute-
nu le Processus de Bali sur le trafic de migrants et la 
traite de personnes depuis sa mise en place en 2002. 
Nous avons accueilli et participé à des ateliers, agit 
en tant que pays coordinateur pour les questions 
juridiques, et nous avons également participé au 
Comité directeur de Bali. 

Enfin, la Nouvelle-Zélande a largement contribué 
aux financements des activités et des projets des 
Nations Unies, renforçant ainsi, la collaboration 
entre les autorités nationales et régionales, le ren-
forcement des capacités et les projets de lutte contre 
la traite d’êtres humains dans diverses régions. Cela 
inclut notamment des contributions au PNUD, au 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré-
fugiés, à l’UNICEF, à la Croix-Rouge, ainsi qu’aux 
projets inter-agences des Nations Unies sur la traite 
des personnes dans la sous-région du Grand Mé-
kong. 

Toutefois, comme le souligne le rapport, si l’on 
veut mettre un terme au travail forcé, une coopéra-
tion et une action sur le plan mondial s’imposent. 
Pour ce faire, nous devons nous appuyer sur une 
démarche qui tienne compte de l’ensemble des élé-
ments de cette pratique. Les mesures juridiques in-
troduites doivent être adoptées plus largement et 
être mieux respectées, aussi bien au niveau national 
qu’international. Mais surtout, il faut également 
s’attaquer aux causes du travail forcé. 

Il n’y a aucune excuse à cette pratique, mais il y a 
des raisons qui en sont à l’origine. Il faut, donc, 
mettre en œuvre des mesures en faveur du dévelop-

pement économique et de la lutte contre la pauvreté, 
le renforcement et la protection des femmes et des 
enfants, ainsi que la promotion du travail décent; ce 
qui contribuerait largement à réduire les facteurs à 
l’origine du travail forcé, aussi bien du côté de 
l’offre que de la demande. 

En 2005, la Nouvelle-Zélande a noté que 
l’élimination du travail forcé d’ici à 2015 était un 
objectif ambitieux, bien que ceci nous donne une 
date claire. Mais serons-nous plus proches de notre 
objectif la prochaine fois que nous examinerons 
cette question?  

Nous pouvons fixer des objectifs, prendre des me-
sures et évaluer les progrès réalisés. Mais il ne faut 
pas oublier que pour les 12 millions de victimes de 
la traite ou du travail forcé il s’agit là d’un problème 
réel et non théorique. Pour eux, 2015, c’est encore 
trop loin. 

Original anglais: M. SHEPARD (gouvernement, Etats-Unis) 

Nous félicitons le BIT pour ce nouveau rapport 
sur le travail forcé, intitulé Le coût de la coercition, 
qui illustre le rôle fondamental qu’elle joue: faire la 
lumière sur les questions les plus brûlantes de 
l’époque, galvaniser l’attention des décideurs poli-
tiques, des médias et du public et nous réunir pour 
discuter de ces questions. 

Les rapports mondiaux sur le travail forcé, publiés 
pour la première fois en 2001, puis en 2005 et main-
tenant en 2009, ont contribué de façon importante à 
notre connaissance des définitions, des estimations 
et des formes du travail forcé à l’échelle mondiale. 
Cela nous a été extrêmement utile. 

Le rapport de cette année nous permet de mieux 
comprendre le travail forcé à bien des égards. Par 
exemple, il aborde le travail forcé sous un angle 
nouveau, celui des coûts d’opportunités, qui tient 
compte de la perte de salaire de ceux qui sont pris 
au piège de ces pratiques au lieu de choisir libre-
ment leur emploi. 

L’estimation considérable, de plus de 20 milliards 
de dollars par année, de ces coûts d’opportunités est 
un argument économique éloquent pour combattre 
et, à terme, éradiquer le travail forcé. Ces 
20 milliards de dollars par année représentent des 
salaires perdus qui pourraient être réinvestis dans 
l’économie mondiale et des pertes de revenus pour 
les gouvernements. 

Il est dit dans le rapport que les droits des travail-
leurs sont une question de droits humains. Dans le 
monde entier, des personnes continuent de travailler 
dans des conditions qui les rendent vulnérables à 
l’exploitation. Des pratiques trompeuses en matière 
d’emploi, telles que les contrats de travail et les 
procédures de recrutement frauduleux, continuent 
d’exister dans l’économie mondiale. Le rapport ap-
pelle également à lutter contre le travail forcé en 
s’attaquant à son aspect pénal mais également en 
protégeant les droits des travailleurs et en augmen-
tant le nombre d’emplois de qualité pour les travail-
leurs. 

Le rapport indique qu’un mouvement a été lancé 
dans le monde entier et que des progrès importants 
ont été accomplis dans de nombreux domaines, 
mais il indique également qu’il faut encore beau-
coup d’autres mesures, notamment pour ce qui est 
de la collecte des données et de l’application du 
droit. Le département du Travail américain a dé-
ployé, et continue de déployer, des efforts pour lut-
ter contre le travail forcé dans ces domaines et dans 
d’autres. Nous avons fourni des fonds pour 



7(Rev.)/8  

l’assistance technique, la collecte de données et la 
recherche notamment, en 2008, un projet sur trois 
ans de 1,25 million de dollars pour étudier le travail 
forcé dans la production de biens dans huit pays. 

Nous élaborons actuellement une liste de produits 
provenant de différents pays qui sont à notre avis 
fabriqués par des victimes de la traite ou des en-
fants, conformément à notre loi de 2005 portant 
réactivation des mesures de protection des victimes 
de la traite. Une fois que nous l’aurons publiée, 
cette liste mettra en évidence le travail forcé et le 
travail des enfants dans les chaînes 
d’approvisionnement mondial, et nous espérons que 
cela nous permettra ensuite de déployer des efforts 
concrets pour régler ces problèmes. Nous sommes 
également en train d’élaborer un ensemble de 
normes pour qu’il soit plus difficile de fabriquer des 
produits en utilisant le travail forcé ou le travail des 
enfants. 

Comme le dit le rapport, le travail forcé sévit en-
core principalement dans les pays en développe-
ment, dans le secteur informel et aussi dans des ré-
gions isolées où les infrastructures, l’inspection du 
travail et l’application de la législation sont rudi-
mentaires. 

Cela étant dit, le travail forcé nous concerne tous, 
y compris les pays industrialisés. Notre département 
du travail joue un rôle important d’identification des 
cas de traite et de travail forcé aux Etats-Unis. Nous 
nous intéressons notamment à des secteurs à faible 
salaire, comme la restauration, les services de gar-
diennage, les hôtels et motels et l’agriculture, où 
l’on risque de trouver le plus grand nombre de vic-
times du travail forcé. Nos enquêteurs sont souvent 
les premières autorités publiques à constater les cas 
d’exploitation et à parler avec les victimes. Il y a eu 
une enquête, notamment, sur des infractions en ma-
tière de salaires dans une usine textile aux Samoa 
américaines. On a constaté que des travailleurs 
étaient retenus dans des baraquements dans le parc 
de l’usine, menacés de confiscation de leur passe-
port, d’expulsion et d’arrestations par de faux 
agents. Nous avons apporté une assistance à ces 
200 personnes, pour la plupart des femmes qui ve-
naient de Chine et du Viet Nam, proposé un héber-
gement, une formation et des visas temporaires. Les 
propriétaires ont été reconnus coupables 
d’esclavage, entre autres infractions. 

Le rapport souligne le fait que, dans des situations 
de crise telles que la crise économique mondiale 
actuelle, ce sont les populations les plus vulnérables 
du monde qui souffrent le plus. En ces temps diffi-
ciles sur le plan économique, il faut en faire encore 
davantage pour utiliser les outils qui ont été élabo-
rés et le savoir qui a été acquis afin de répondre à un 
besoin qui, nous le savons, ira croissant. 

Il faut s’assurer également que les progrès qui ont 
déjà été accomplis ne sont pas perdus et qu’au con-
traire les droits des travailleurs deviennent un élé-
ment fondamental de nos priorités pour l’avenir. 

Je voudrais féliciter encore une fois le BIT pour 
ce rapport, qui ne pouvait arriver à un meilleur mo-
ment, et pour son message, à savoir que l’on peut 
surmonter le problème du travail forcé par une ac-
tion concertée de tous les acteurs. Ce message de-
vrait être considéré comme un défi pour nous tous 
et pour la communauté internationale, un défi qui 
nous appelle à agir maintenant. 

Original anglais: M. SRIVASTAVA (gouvernement, Inde) 

La dignité au travail est aujourd’hui l’un des pi-
liers des civilisations modernes et le concept de tra-
vail décent a inspiré des programmes et initiatives 
partout dans le monde. Des poches de travail forcé 
perdurent cependant dans différentes régions du 
monde et nous rappellent tristement qu’il reste en-
core beaucoup à faire et que nous devons absolu-
ment déployer des efforts concertés pour surmonter 
ce problème le plus rapidement possible. 

Le principe d’une société juste et équitable et les 
droits fondamentaux prévus par la Constitution de 
l’Inde doivent nous inspirer et nous montrer la voie 
à suivre aux fins de l’adoption de mesures efficaces 
pour lutter contre cette menace. Plusieurs des insti-
tutions démocratiques de notre pays (un système 
politique actif, une presse libre, un pouvoir judi-
ciaire conscient du problème, un gouvernement at-
taché à cette cause) ont joué un rôle clé à cet égard, 
avec une action tous azimuts pour l’abolition du 
travail forcé. La volonté déclarée du gouvernement 
d’abolir le travail forcé s’est traduite par la ratifica-
tion de la convention n

o
 29 et la promulgation d’une 

loi exhaustive sur le sujet en 1976. Un dispositif 
institutionnel visant à repérer et réinsérer les vic-
times de la servitude pour dettes et poursuivre les 
coupables a été mis en place en outre. Des mesures 
nombreuses ont aussi été prises sur le terrain. Il ne 
fait pas de doute que le servage découle essentiel-
lement de la pauvreté. Plusieurs régimes ont été mis 
en place en conséquence, notamment un système 
pour la promotion de l’emploi rural. Ces pro-
grammes ont été fructueux puisqu’ils ont permis 
d’augmenter les salaires, notamment en zone rurale, 
tout en limitant les migrations et, par conséquent, 
l’incidence du travail forcé.  

La loi de 1976 sur l’abolition de la servitude pour 
dettes prévoit l’interdiction de ce mécanisme et 
l’annulation de toutes les dettes correspondantes. La 
loi institue en outre des sanctions très sévères pour 
les employeurs incriminés. La traite est manifeste-
ment contraire au droit fondamental de vivre dans la 
dignité. En Inde, des efforts importants sont dé-
ployés pour repérer les régions et les groupes vulné-
rables, renforcer l’application de la loi et créer des 
programmes et des politiques adéquats pour lutter 
de manière efficace contre la traite. En ce qui con-
cerne le paragraphe 157 du rapport, où il est ques-
tion de la mise en œuvre de la loi de 1976, permet-
tez-moi de vous dire que cet aspect constitue une 
priorité pour le gouvernement. Un groupe spécial, 
placé sous la présidence du ministre du Travail et de 
l’Emploi, s’assure en permanence de la mise en 
œuvre de cette loi et du fonctionnement du système 
central d’aide aux travailleurs libérés de la servitude 
pour dettes. 

Tant le gouvernement central que les administra-
tions locales, des organisations non gouvernemen-
tales et des instituts de recherche s’efforcent de 
concert de repérer, libérer et réinsérer les travail-
leurs visés. Les administrations locales ont été 
priées d’intégrer le système central d’aide aux tra-
vailleurs libérés du travail forcé avec d’autres dis-
positifs de lutte contre la pauvreté existants pour 
que toutes les ressources convergent vers une réin-
sertion effective des intéressés.  

En outre, l’Etat aide les administrations locales à 
réaliser des enquêtes sur le travail forcé, conformé-
ment aux vœux de l’OIT, ainsi que des activités de 
sensibilisation et des évaluations. A ce jour, 
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26 millions de travailleurs ont été libérés de la ser-
vitude pour dettes, et le gouvernement a réparti 
15 millions de dollars des Etats-Unis entre les ad-
ministrations de plusieurs Etats en vue du finance-
ment de mesures de réinsertion. 

Suite à un arrêt de la Cour suprême, la Commis-
sion nationale des droits de l’homme a participé 
activement au suivi de l’application de la loi de 
1976 et du système d’aide centralisé. Pour ce qui est 
des avances sur salaires octroyées aux employés de 
briqueteries, dont il est question au paragraphe 73, 
je renvoie au paragraphe 75, où il est dit clairement 
que le gouvernement de l’Inde, avec l’aide de l’OIT 
et des administrations locales, a lancé un pro-
gramme collaboratif pour traiter cette question. Le 
programme doit notamment renforcer la transpa-
rence du système des avances sur salaires en défi-
nissant quelques règles et modalités de base propres 
à défendre les intérêts des parties concernées.  

En ce qui concerne les paragraphes 106 et 182 
concernant les travailleurs migrants, la politique du 
gouvernement de l’Inde est de promouvoir une mi-
gration légale, ordonnée et organisée à partir de 
l’Inde et de décourager la migration illégale. 

Une conférence annuelle des chefs des missions 
indiennes des principaux pays d’accueil s’est tenue 
à New Delhi en septembre 2008. Son but était de 
donner aux missions indiennes de plusieurs pays 
accueillant des migrants indiens l’occasion de dis-
cuter de leur expériences et d’élaborer des plans 
d’action concrets. 

Le ministère de l’Intérieur du gouvernement de 
l’Inde travaille en collaboration avec l’Office des 
Nations Unies pour le contrôle des drogues et la 
prévention du crime sur un projet étalé sur deux ans 
qui vise à sensibiliser les agents de la force publique 
au problème de la traite dans cinq Etats. 

La troisième réunion du groupe spécial régional 
sur la mise en œuvre de la Convention de l’ASACR 
sur la prévention et l’élimination de la traite des 
femmes et des enfants aux fins de la prostitution est 
prévue pour 2009. La réunion précédente avait for-
mulé les recommandations suivantes: encourager 
les bonnes pratiques, mettre en œuvre des pro-
grammes de renforcement des capacités et de for-
mation, harmoniser la législation nationale pour 
lutter contre la traite et élaborer des procédures na-
tionales normalisées concernant les pratiques à 
mettre en œuvre. En outre, le ministère de 
l’Intérieur a publié un recueil de bonnes pratiques 
en ce qui concerne l’action des agents de la force 
publique contre la traite, et le ministère de la Pro-
motion de la Femme et de l’Enfance a adopté un 
programme global visant à prévenir et lutter contre 
la traite des femmes et des enfants à des fins de 
prostitution. Le gouvernement a lancé une initiative 
visant à intégrer les programmes existants en faveur 
de l’enfance au sein d’un programme global appelé 
Programme intégré pour la protection de l’enfance, 
qui doit assurer la protection et la prise en charge 
des enfants en conflit avec la loi et des autres en-
fants vulnérables en créant des structures spéciali-
sées à l’échelon des Etats et des districts. 

Au paragraphe 343, il est question de l’action 
fructueuse entreprise par le ministère du Travail du 
gouvernement indien aux fins de la lutte contre le 
travail forcé dans le cadre des programmes de coo-
pération technique lancés avec l’OIT. Le projet vise 
11 000 travailleurs en principe, mais il semble tout à 
fait possible de réutiliser des méthodes à l’efficacité 

avérée dans d’autres régions où l’on rencontre des 
problèmes similaires. 

Je rappelle pour conclure que des efforts concer-
tés doivent être déployés en vue d’une mobilisation 
sociale et d’une sensibilisation de l’opinion, sur les 
plans local, national et international, en ce qui con-
cerne l’abolition du travail forcé, ce fléau pour 
l’humanité, et assurer l’accès de tous les êtres hu-
mains à une vie dans la dignité. 

Original espagnol: M. RICCI (employeur, Guatemala) 

J’approuve les propos de notre porte-parole, 
M. Tabani. Le travail forcé est un fait auquel nous 
sommes confrontés, surtout dans des domaines de 
l’économie qui sont difficiles d’accès, et le phéno-
mène et ses causes sont peu connues. Il est donc 
essentiel que nous ayons des éléments, des données 
qui nous permettent d’aborder le thème comme il se 
doit. 

Un des aspects positifs du rapport de cette année 
est lié au fait qu’il ne répète pas des éléments anté-
rieurs mais va au-delà des éléments dont nous dis-
posons déjà. Il s’agit bien sûr de combattre le travail 
forcé, c’est certainement notre engagement le plus 
facile à prendre, mais il faut que nous comprenions 
le phénomène et ce qu’il implique pour nous les 
employeurs, et ceci est essentiel pour que notre con-
tribution dans cette lutte contre le travail forcé soit 
pleine de sens. 

C’est pourquoi il est essentiel que nous ayons da-
vantage d’éléments, notamment en ce qui concerne 
les coûts inhérents au travail forcé. Il faut que nous 
sachions quelles peuvent être les différents aspects 
de ce phénomène.  

Le chapitre 2 du rapport présente différents efforts 
menés sur le plan mondial pour mieux connaître les 
implications et les causes du travail forcé. De nom-
breuses études et initiatives de suivi sont menées 
dans toutes les régions afin de combattre ce phéno-
mène, et ceci nous a permis de mieux saisir sa por-
tée. 

Mais ces activités ne visent pas seulement à ras-
sembler des informations, elles permettent égale-
ment de prendre conscience de l’importance du 
problème, et la publication d’informations ou de cas 
d’étude est de la plus haute importance pour encou-
rager les différents pays qui abordent le problème, 
quel que soit leur niveau de développement écono-
mique. Toute manière d’aborder le problème, que 
ce soit de la part des gouvernements ou d’autres 
organisations, doit se concentrer sur les résultats 
visés. Deux éléments devraient être ajoutés. Premiè-
rement, nous apprécions bien sûr les recherches et 
les outils de recherche qui ont été développés par 
nos collègues des syndicats ainsi que par d’autres 
organisations, et qui représentent d’excellents 
exemples des mesures visant à mieux comprendre le 
travail forcé. 

Deuxièmement, il serait toutefois extrêmement 
utile que les gouvernements et les agences indépen-
dantes assument eux aussi cette responsabilité. 
L’information indépendante et analytique nous 
donnerait une base solide pour le développement 
des politiques visant à traiter ce problème. Dans le 
cas concret de ma région – je viens d’Amérique la-
tine – le rapport met en évidence la différence entre 
l’aspect strictement pénal de la problématique, le 
problème qui existe d’autre part dans le secteur in-
formel de l’économie, et enfin ce qu’il en est dans 
le domaine du secteur formel. 
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Or, à la base de la pyramide, nous trouvons les 
premiers éléments, c’est-à-dire l’aspect pénal et le 
volet informel de l’économie, qui constituent le gros 
du problème et à l’égard desquels nous devons être 
particulièrement attentifs. 

Dans ce sens, la coopération technique doit se 
concentrer avant tout sur les racines du problème: 
combattre la pauvreté et l’informalité est essentiel, 
comme il a déjà été dit ici-même par une représen-
tante gouvernementale. 

La coopération technique doit également être at-
tentive aux effets pernicieux du problème et, à cet 
effet, nous devons accorder une attention particu-
lière notamment aux aspects juridiques afin de trai-
ter l’aspect pénal, qui est certainement l’un des plus 
sensibles, et également apporter un appui au volet 
inspection pour combattre là où il le faut, notam-
ment dans le secteur informel de l’économie. 

En ce qui concerne le volet formel, il est indispen-
sable de soutenir l’Inspection générale du travail et 
de communiquer les bonnes pratiques, qui ont déjà 
donné d’excellents résultats dans de nombreux 
pays, notamment la mise en œuvre de codes de con-
duites. 

Enfin, j’aimerais évoquer des aspects conceptuels 
qui, quoiqu’ils ne soient pas cités expressément 
dans le rapport, sont clairement reflétés dans les 
commentaires de certains groupes. Il est essentiel de 
ne pas confondre le travail forcé avec certaines 
mauvaises pratiques ou avec des conditions de tra-
vail inadéquates, car ce serait le diluer dans ces 
autres pratiques et cela ne contribuerait pas à son 
éradication. 

Enfin, employeurs, travailleurs et gouvernements, 
nous tous, nous engageons à lutter contre le travail 
forcé et nos interventions d’aujourd’hui l’ont bien 
montré. Nous espérons que les recherches à venir et 
le développement de systèmes d’information nous 
aideront à redéfinir et à recentrer nos efforts aux 
plans national et international. 

Cependant, le fait que ces systèmes d’information 
ne soient pas développés ne devrait pas servir 
d’excuse pour que nous ne réagissions pas et ne 
contribuions pas à l’élimination du travail forcé. 

(M. Allam prend place au fauteuil présidentiel.) 

Original anglais: M. ILLOH (gouvernement, Nigéria) 

Le Nigéria reste tout à fait fidèle aux questions 
fondamentales contenues dans la Déclaration rela-
tive aux principes et droits fondamentaux au travail, 
et attache un intérêt tout particulier à la liberté syn-
dicale, à la reconnaissance des droits à la négocia-
tion collective, à l’abolition du travail forcé et à la 
non-discrimination sur le lieu de travail. 

Nous relevons avec intérêt le fait que le rapport 
global de cette année intitulé: Le coût de la coerci-
tion concerne les efforts entrepris à l’échelle mon-
diale pour éradiquer le travail forcé. 

Nous nous associons entièrement aux vues expri-
mées par le Directeur général dans ce rapport et le 
félicitons de sa rédaction. C’est un rapport lucide et 
opportun, qui illustre clairement que le travail forcé 
constitue la négation des principes de base du tra-
vail décent et qu’il est absolument nécessaire de 
mobiliser des ressources à tous les échelons afin de 
se donner concrètement les moyens d’éradiquer to-
talement ce phénomène. 

Nous sommes d’accord avec le contenu du rap-
port qui met bien en lumière les tendances fonda-
mentales du travail forcé, sa physionomie générale, 

son incidence géographique, les mesures politiques 
et juridiques qui sont prises pour y faire face et les 
obstacles à son éradication. 

Le Nigéria continuera à lutter contre le travail for-
cé à tous les échelons dans le pays jusqu’à son éra-
dication totale. 

Outre la ratification de toutes les conventions 
fondamentales concernant les principes et droits 
fondamentaux au travail, nous avons également an-
cré fermement et institutionnalisé les dispositions de 
ces conventions dans la législation nationale ainsi 
que dans nos pratiques et dans nos coutumes. Tous 
les aspects de la législation du Nigéria qui pou-
vaient autoriser ou favoriser le travail forcé, no-
tamment à l’époque du régime militaire, ont été 
abrogés dans notre législation comme dans notre 
pratique. 

Nous constatons avec préoccupation l’apparition 
de formes nouvelles de travail forcé qui exigent 
toute notre attention et des mesures urgentes. Il est 
indispensable dans ce domaine d’assurer une étroite 
coopération entre les gouvernements, les partenaires 
sociaux, les agences de développement et tous les 
acteurs concernés, pour échanger des informations, 
partager les expériences et les pratiques optimales et 
assurer le suivi et l’évaluation des efforts pour 
l’éradication du travail forcé. 

Nous confirmons notre engagement en faveur de 
tous les efforts et de toutes les stratégies du Plan 
d’action mondial contre le travail forcé. 

Original anglais: M. AHMED (travailleur, Pakistan) 

Je m’associe entièrement aux propos du porte-
parole des travailleurs, M. Trotman, et j’approuve 
entièrement toutes les remarques qu’il a faites en 
notre nom sur ce thème important. 

Nous nous félicitons, d’autre part, de la publica-
tion de ce rapport. Nous félicitons le Directeur gé-
néral et l’ensemble du personnel du Bureau pour la 
publication de ce document très important sur une 
situation qui existe dans de nombreux pays sur le 
problème du travail forcé. 

Les orateurs de tous les pays, même ceux des 
Etats-Unis et de Nouvelle-Zélande, qui ont pris la 
parole tout à l’heure ont reconnu l’existence de 
formes de travail forcé dans leur propre pays. Ils 
nous ont dit que des mesures étaient en cours pour 
éliminer ce phénomène et ont reconnu d’autre part 
que, dans un grand nombre de pays, notamment du 
fait de la crise financière internationale, ces difficul-
tés allaient entraîner un développement de 
l’économie informelle et donc relancer la question 
du travail des enfants et du travail forcé. 

Il faut donc prendre des mesures, à l’échelle tant 
internationale que nationale, pour éradiquer cette 
menace qui pèse sur l’humanité. 

Nous sommes, au Pakistan, tout naturellement 
préoccupés par ce problème. Le mouvement syndi-
cal au Pakistan n’a cessé de lutter pour éliminer le 
travail forcé, notamment dans les régions rurales, où 
l’époque coloniale a laissé le féodalisme en héritage 
et où la pauvreté et le chômage poussent bien sou-
vent des gens à tomber dans le piège du travail ser-
vile. 

Nous avons insisté auprès du gouvernement, non 
seulement pour éliminer toutes les traces de féoda-
lisme, mais aussi pour consacrer plus de ressources 
sociales et économiques afin d’éliminer la pauvreté 
et le chômage, en particulier dans les zones rurales. 

On parle également dans le rapport de la menace 
représentée par la traite des êtres humains et des 
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milliards de dollars des Etats-Unis dégagés de ces 
activités illégales par des intermédiaires aux dépens 
de la population active la plus pauvre qui, hommes, 
femmes et enfants confondus, est victime de cette 
traite illégale. Il faut donc d’urgence prendre des 
mesures nationales et internationales pour éradiquer 
cette menace, pour renforcer la coopération entre les 
pays d’origine et les pays d’accueil des victimes de 
la traite et pour rapprocher leurs dispositions légi-
slatives et pénales à l’encontre des personnes qui se 
rendent coupables de ces crimes contre l’humanité. 

La situation des travailleurs migrants mérite elle 
aussi d’être suivie, contrôlée de près, là encore tant 
dans le pays d’origine que dans les pays d’accueil 
où il faut des systèmes plus transparents, qui empê-
chent les intermédiaires d’exploiter ces travailleurs. 
Mais les pays d’origine doivent aussi se voir doter 
de mécanismes évitant la discrimination. En effet, 
comme le rapport le dit très justement, les travail-
leurs migrants dans un grand nombre de pays sont 
des personnes qui souffrent de salaires très bas, de 
mauvaises conditions de travail. Contrairement au 
sort beaucoup plus favorable promis par des inter-
médiaires, ils perçoivent un salaire très inférieur 
dans un autre pays, on leur confisque leur passeport, 
et ils se retrouvent parfois en détention. Voilà donc 
qui exige que des mesures soient prises par le pays 
d’origine et le pays d’accueil, mais aussi par l’OIT, 
qui devrait prendre des mesures plus efficaces pour 
combattre ces pratiques illégales. 

Au Pakistan, nous avons mis en place un pro-
gramme de lutte contre le travail forcé. Grâce à la 
pression du mouvement syndical dans le cadre de 
son statut consultatif, le gouvernement a maintenant 
adopté un plan national d’action pour combattre ce 
phénomène. Les organisations d’employeurs et de 
travailleurs combattent ensemble dans ce domaine 
et l’assistance de l’OIT est précieuse. 

Nous serions très heureux que l’OIT renforce ses 
activités de coopération technique dans ce domaine 
pour aider les Etats Membres à mettre en place des 
pratiques optimales afin d’éliminer ce fléau et pour 
assurer la justice sociale et de bonnes conditions de 
travail pour les personnes victimes de ce phéno-
mène qu’est le travail forcé. 

Cela étant dit, nous appuyons pleinement le rap-
port et les mesures qui sont prévues aux échelons 
national et international. Nous souhaitons que l’OIT 
joue pleinement son rôle dans ce domaine important 
et nous lui garantissons notre soutien et notre soli-
darité dans cette noble tâche. 

Original anglais: M. DE WITT (gouvernement, Royaume-Uni) 

Le Royaume-Uni remercie le BIT d’avoir publié 
ce rapport qui analyse de façon très complète les 
tendances actuelles et les problèmes qui surgissent 
dans le domaine du travail forcé. 

Il illustre bien également les mesures prises à 
l’échelon national et régional pour combattre ce qui 
représente, comme le dit le rapport, l’antithèse 
même de la notion de travail décent. 

Nous nous félicitons de l’évaluation donnée dans 
le rapport, qui souligne qu’il y a une condamnation 
universelle du phénomène du travail forcé et que, 
notamment grâce à l’attention des médias, nous 
sommes désormais mieux conscients de ce pro-
blème. 

Le rapport montre en outre que de plus en plus de 
mesures sont prises dans un grand nombre de pays, 
notamment diverses mesures constitutionnelles et 
législatives qui visent à éradiquer le travail forcé, à 

combattre la traite des êtres humains et à apporter 
un appui aux groupes qui pourraient être particuliè-
rement vulnérables à ce phénomène. 

Néanmoins, le rapport montre que le travail forcé 
ou obligatoire continue d’exister et qu’un grand 
nombre de personnes dans le monde continuent à en 
être victimes. 

Le rapport montre aussi qu’en plus des formes 
que j’appellerai «traditionnelles» du travail forcé, 
des formes nouvelles sont apparues et elles prennent 
de l’importance. 

Dans le peu de temps que j’ai à ma disposition, 
j’aimerais évoquer certaines mesures récentes prises 
par le gouvernement britannique, notamment dans 
le domaine de la traite des êtres humains. 

Au mois de décembre dernier, le Royaume-Uni a 
ratifié la convention du Conseil de l’Europe sur la 
lutte contre la traite des êtres humains, et ceci repré-
sente un jalon marquant dans la lutte contre la traite. 

Le Royaume-Uni a également adopté une straté-
gie d’ensemble de lutte contre la traite axée sur les 
victimes. Tout cela figure dans le plan d’action du 
Royaume-Uni contre la traite des êtres humains, qui 
a été lancé en mars 2007 et actualisé en juillet 2008. 

Il y a là 85 mesures pour combattre la traite dans 
quatre grands domaines: premièrement la préven-
tion; deuxièmement l’enquête, l’application des lois 
et les poursuites; troisièmement les mesures de pro-
tection et d’assistance aux victimes adultes de la 
traite; et, quatrièmement, les enfants victimes. 

En 2006, nous avons créé le centre britannique de 
lutte contre la traite, un organisme multidiscipli-
naire qui fait office de point focal pour coordonner 
l’analyse des renseignements et les activités opéra-
tionnelles touchant tous les aspects de la traite. Ce 
centre collabore étroitement avec les services de 
police et de répression dans le pays ainsi qu’avec 
des ONG et le ministère de l’Intérieur pour com-
battre la traite. 

Nous avons également adopté des lois qui érigent 
en infraction la traite à des fins d’exploitation 
sexuelle ou de travail. Il y a déjà eu une centaine de 
condamnations pour traite d’êtres humains, trois 
pour complicité dans des affaires de traite à des fins 
d’exploitation sexuelle, et cinq condamnations pour 
des cas de traite de main-d’œuvre. 

Je n’ai pas le temps de décrire en détails les autres 
mesures que nous avons prises ni les résultats obte-
nus, mais j’aimerais néanmoins insister sur la cam-
pagne de répression menée par la police contre 
l’exploitation à des fins sexuelles qui a permis de 
secourir 167 victimes, dont 13 enfants, et la révoca-
tion à ce jour de 92 licences par l’autorité respon-
sable, qui a été créée en 2005 pour protéger les tra-
vailleurs contre l’exploitation dans le domaine de 
l’agriculture, du ramassage de coquillages, et de la 
transformation et du conditionnement alimentaire. 

Nous avons également mis en place des cam-
pagnes de sensibilisation avec des partenaires, et la 
ratification de la convention du Conseil de l’Europe 
nous a permis d’être mieux à même d’identifier et 
de protéger les victimes. Nous avons amélioré les 
mesures existantes en accordant aux victimes une 
période de rétablissement de 45 jours, qui peut être 
prolongée si besoin est, et des permis de séjour 
temporaires, d’une durée minimale d’un an dans 
certaines circonstances. 

Ces mesures vont plus loin que les normes mini-
males définies dans la convention du Conseil de 
l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres hu-
mains. 
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Nous avons également mis en place des mesures 
d’aide spécifique pour des enfants, notamment en 
mettant en place, à titre d’essai, un numéro télépho-
nique de conseil et d’information sur la traite, qui 
est dirigé par la Société nationale pour la prévention 
de la cruauté à l’égard des enfants, une ONG bri-
tannique travaillant dans le domaine de l’enfance 
pour conseiller des professionnels de tous les sec-
teurs au sujet des cas particulièrement délicats. Ce 
système existe depuis trois ans. 

Au plan international, notre Département du déve-
loppement international a également soutenu des 
projets qui visent à combattre la traite, y compris la 
traite d’enfants. Ce même département finance ac-
tuellement un projet intitulé «Combattre l’esclavage 
fondé sur l’ascendance en Afrique de l’Ouest: une 
approche en réseau». L’organisme qui est à 
l’origine de ce projet s’appelle «Anti-slavery» et il 
vise à faire prendre conscience de l’esclavage en 
Afrique de l’Ouest et à susciter une plus grande 
mobilisation en vue d’éradiquer l’esclavage et la 
discrimination dont ces personnes sont victimes. 

Le projet vise à la fois la société civile et les insti-
tutions et il devrait permettre de brosser un tableau 
complet et précis de la nature et de l’ampleur du 
phénomène de l’esclavage traditionnel dans cette 
région pour la première fois. 

Toutes les initiatives que je viens d’évoquer mon-
trent la détermination du gouvernement britannique 
à combattre le travail forcé sur le plan national, 
comme à l’échelon international. 

Nous appuyons les activités de l’OIT dans ce do-
maine. Monsieur le Président, je vous remercie de 
votre attention. 

Original espagnol: Mme LAU VALDÉS (gouvernement, Cuba) 

Ma délégation attache énormément d’importance 
à la question traitée cette année dans le rapport glo-
bal, et approuve l’affirmation qui y est faite, à sa-
voir que le travail forcé est l’antithèse du travail 
décent et qu’il constitue une violation des droits au 
travail, qui sont reconnus comme des droits hu-
mains. Il faut pour l’éradiquer éliminer les causes 
réelles du travail forcé, et pour cela, il faut une vo-
lonté politique et un engagement des mandants tri-
partites, et notamment des gouvernements. 

A Cuba, le travail forcé n’existe absolument pas. 
Le travail forcé est contre-productif dans sa nature 
même, car il faut que chaque être humain puisse 
développer pleinement ses capacités. 

Le travail doit se dérouler dans les conditions 
d’un plein emploi productif et librement choisi. Il 
représente la base de l’assouvissement des besoins 
personnels et de la protection sociale, sans négliger 
les autres garanties indispensables: le salaire doit 
être égal pour un travail de même valeur, le travail 
des enfants doit être interdit, il ne doit y avoir au-
cune discrimination dans l’emploi, le travail doit se 
dérouler dans le respect des paramètres de santé et 
de sécurité, bien sûr également dans le respect total 
de tous les droits de l’homme. Il s’agit en outre de 
respecter pleinement la dignité humaine. 

Or cette situation n’existe pas dans le monde en-
tier. Le rapport nous le révèle, dans les pays les plus 
pauvres, il y a un nombre significatif de personnes 
qui travaillent dans la servitude et les pays les plus 
riches, quant à eux, ont commencé à prêter attention 
aux différentes manières dont le travail forcé peut 
pénétrer leurs propres marchés du travail. 

Le travail forcé prend de multiples formes, depuis 
la servitude pour dettes jusqu’aux formes contem-

poraines d’esclavage – dont le travail forcé sous 
couvert de travail pénitentiaire, caractérisé par 
l’emploi de prisonniers par des entreprises privées 
sans contrôle des autorités de surveillance et en ba-
fouant les droits les plus élémentaires des travail-
leurs. Il y a donc un très long chemin qui reste à 
parcourir ensemble. 

Les victimes du travail forcé sont précisément les 
personnes les plus pauvres et marginalisées, d’où 
l’importance d’encourager la création d’emplois et 
la protection sociale, et de lutter sans relâche contre 
la pauvreté et pour le respect de l’égalité pleine et 
entière. 

L’OIT peut faire beaucoup pour que ce postulat 
cesse d’être un rêve et se transforme en un monde 
meilleur, sans crises mondiales, sans répartition 
inégale de la richesse, avec l’égalité des chances 
pour tous et l’exercice plein et entier des droits au 
travail. 

Original anglais: M. MUSEKA (gouvernement, Zimbabwe) 

J’aimerais remercier le Bureau qui a produit un 
rapport global extrêmement important. C’est une 
question qui touche effectivement au cœur de 
l’Agenda du travail décent et du travail forcé. 

Il est fréquent de voir que la crise économique 
mondiale qui nous touche marque également un 
tournant dans l’éradication du travail forcé et c’est à 
cet égard qu’il nous faut saisir l’occasion qui se pré-
sente pour combattre les problèmes systémiques qui 
favorisent le travail forcé. Le gouvernement du 
Zimbabwe souscrit pleinement à la lutte contre le 
travail forcé comme le montre l’inclusion de diffé-
rentes dispositions qui interdisent le travail forcé 
dans la Constitution du Zimbabwe mais également 
dans la législation sur le travail et l’emploi. Comme 
il est indiqué dans le rapport, certains pays de 
l’Afrique australe ont été utilisés comme points de 
transit pour la traite d’êtres humains, notamment en 
ce qui concerne les personnes issues de zones de 
conflit en Afrique. 

C’est sur la base de ces éléments que le gouver-
nement du Zimbabwe, en partenariat avec toutes les 
parties prenantes de l’OIM, Organisation internatio-
nale pour les migrations, a adopté une initiative afin 
de mettre au point une politique générale et un 
cadre législatif adapté pour répondre à la traite 
d’êtres humains. Nous pensons qu’il est essentiel 
d’utiliser de manière utile le mandat et les compé-
tences de toutes les parties prenantes pour cette 
lutte. 

Nous estimons, Monsieur le Président, qu’il est 
nécessaire que les gouvernements de notre région 
joignent leurs efforts et mettent au point un plan 
d’action régional pour lutter contre la traite d’êtres 
humains. Effectivement, nous pensons que l’OIT 
peut jouer un rôle significatif dans l’harmonisation 
de cette législation contre la traite d’êtres humains 
pour lutter contre ces pratiques dans la région de 
l’Afrique australe. 

J’en profite pour exprimer ma reconnaissance 
pour l’organisation claire des rôles de tous les par-
tenaires sociaux dans la lutte contre le travail forcé 
tels qu’ils sont définis dans le rapport. Il est effecti-
vement indispensable que les partenaires sociaux 
prennent leurs responsabilités dans le cadre de ces 
efforts visant à éliminer le travail forcé. 

Alors que les mécanismes législatifs fournissent 
les outils nécessaires à la lutte contre le travail for-
cé, il est nécessaire de contrer ses causes, telles que 
la pauvreté qui maintient la fréquence du travail 
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forcé. Bien sûr, je suis tout à fait conscient, Mon-
sieur le Président, qu’il existe des formes de travail 
forcé dissimulées, subreptices, que nos systèmes 
d’administration du travail n’identifient pas et ne 
réduisent pas. Il faut donc que nous soyons dotés 
des techniques adéquates pour lutter contre ces si-
tuations complexes. Mon gouvernement est prêt à 
apporter son soutien à toute action mondiale dans 
cet objectif et c’est à cet égard que nous demandons 
à l’OIT de nous apporter le soutien technique et 
l’expérience nécessaires pour nous aider à mettre au 
point la politique et le cadre législatif indispensable 
à la lutte contre le travail forcé. 

Original anglais: M. MOORE (employeur, Royaume-Uni) 

Je vais formuler quelques observations à propos 
des multinationales et des chaînes 
d’approvisionnement. L’un des éléments positifs du 
rapport global de 2009 est sa détermination à élimi-
ner le travail forcé et la «mondialisation» de la sen-
sibilisation à ce phénomène. L’un des aspects du 
débat qui se poursuit actuellement sur cette question 
partout dans le monde est l’engagement des entre-
prises mondiales et l’importance qu’elles attachent à 
la question du travail forcé. En notre qualité 
d’employeurs, nous pouvons faire valoir que à bien 
des égards, les employeurs mondiaux jouent un rôle 
de premier plan dans les initiatives destinées à agir 
dans la légalité. Il existe, certes, des conflits du tra-
vail au sein des multinationales, mais, globalement, 
on n’y trouve nulle trace de coercition, de violence 
ou d’illégalité. Le fait est que les grandes multina-
tionales dépensent des millions pour assurer une 
gestion irréprochable des ressources humaines. Cela 
vaut du moins en ce qui concerne les employés di-
rects des multinationales. La difficulté pour ces der-
nières, comme pour tant d’entreprises aujourd’hui, 
réside dans la gestion des risques et de la complexi-
té. Même si les multinationales ont une stratégie 
irréprochable en ce qui concerne les emplois directs, 
elles ne contrôlent qu’imparfaitement les pratiques 
de leurs fournisseurs et de leurs sous-traitants en 
matière d’emploi. 

Prenons par exemple ce qui se passe en ce mo-
ment au Palais. Une multitude de personnes ne fai-
sant pas partie du personnel des Nations Unies nous 
offrent tout un ensemble de services – de 
l’informatique jusqu’aux repas servis à la cafétéria. 
Représentez-vous maintenant la complexité de la 
chaîne d’approvisionnement mondiale et la multi-
plicité des opérations nationales que cela suppose, 
et vous aurez une idée des difficultés auxquelles 
sont confrontées les multinationales lorsqu’elles 
veulent supprimer les formes de travail inaccep-
tables dans leurs opérations. Les risques sont consi-
dérables. Il est toutefois réconfortant de noter au-
jourd’hui que les activités commerciales actuelles, 
et la mondialisation, nous ont donné les moyens de 
faire face à ces problèmes.  

De plus en plus, les multinationales s’attachent à 
soumettre leurs activités à une stratégie de gestion 
des risques et à déterminer les situations qui pour-
raient donner lieu, faute de vigilance, à l’apparition 
de cas de travail forcé dans leurs activités. La ges-
tion des risques dans une chaîne d’opérations com-
merciales complexes est une tâche des plus diffi-
ciles, qui a pu être menée à bien dans d’autres do-
maines des pratiques commerciales et réglemen-
taires. L’expérience ainsi acquise nous fournit des 
outils d’analyse que nous pouvons adapter au trai-
tement de la question du travail forcé.  

Tirant parti des avantages procurés par les enga-
gements en matière de RSE et des débats qui se 
poursuivent au sein de l’entreprise et en interaction 
avec leurs homologues dans le monde entier, les 
grandes compagnies mondiales nous proposent de 
nouveaux modèles à suivre dans la lutte contre le 
travail forcé. L’appui de leurs représentants interna-
tionaux, comme l’OIE, joue un rôle déterminant à 
cet égard.  

L’efficacité de ces initiatives, leur caractère évo-
lutif et créateur tient précisément à ce que ce sont 
des initiatives volontaires et organiques, qui décou-
lent de la ferme volonté des entreprises internatio-
nales de jouer un rôle de chef de file dans 
l’élimination du travail forcé, et qui prennent de 
l’ampleur lorsqu’elles sont concrétisées par de véri-
tables programmes mis au point par l’entreprise. 

Nous avons tout lieu de croire que, si les entre-
prises multinationales peuvent montrer la voie à 
suivre pendant quatre ans encore, nous ferons en-
core de grands pas vers l’élimination du travail for-
cé. 

Original anglais: M. SETYOKO (gouvernement, Indonésie) 

Pour commencer, j’aimerais remercier le Bureau, 
au nom du gouvernement de la République de 
l’Indonésie, des efforts déployés pour préparer un 
rapport exhaustif sur la mise en œuvre des conven-
tions n

os
 29 et 105. La ratification de ces deux textes 

par le gouvernement indonésien confirme 
l’engagement de l’Indonésie vis-à-vis de l’abolition 
du travail forcé. Le rapport, qui est fondé sur les 
observations du Bureau, évoque également le cas du 
travail domestique en Indonésie, considéré comme 
une forme de travail forcé, mais il faut rester nuancé 
et précis. Il ne fait pas de doute que l’Indonésie res-
pecte les normes internationales, et il faut prendre 
acte des efforts que nous déployons pour promou-
voir et appliquer les conventions susmentionnées. 
J’aimerais justement évoquer avec vous la façon 
dont nous traitons ce problème. 

En 1999, peu après la ratification des conventions 
n

os
 29 et 105, ainsi que d’autres conventions fonda-

mentales de l’OIT, l’Indonésie a lancé une réforme 
de la législation du travail. L’OIT a participé à ce 
processus grâce à différents moyens de consulta-
tion. Ces réformes attestent de la volonté de 
l’Indonésie de respecter les normes internationales 
du travail, notamment les droits fondamentaux au 
travail, dont celui de ne pas être astreint à des 
formes de travail forcé. Conformément à la Consti-
tution indonésienne, plusieurs lois et règlements ont 
été adoptés et mis en œuvre aux fins de 
l’application et de la promotion des principes con-
tenus dans les deux conventions. Il s’agit notam-
ment de la loi n

o
 7 sur l’abolition de toutes les 

formes de discrimination à l’encontre des femmes 
(1994); de la loi n

o
 39 sur les droits de l’homme 

(1999); de la loi n
o
 23 sur la protection de l’enfance 

(2003); de la loi n
o
 13 sur la main-d’œuvre (2003); 

de la loi n
o
 23 sur l’abolition de toutes les formes de 

violence au sein des ménages (2004);de la loi n
o
 39 

sur la protection et le placement des travailleurs mi-
grants (2004) et, enfin, de la loi n

o
 21 sur la traite 

des êtres humains (2007). 
Outre ceci, nous sommes convaincus de la néces-

sité d’un renforcement de la coopération bilatérale, 
régionale et internationale aux fins du succès de nos 
efforts pour la mise en œuvre des conventions de 
l’OIT sur le travail forcé. Plus largement, 
l’Indonésie a ratifié le protocole visant à réprimer et 
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punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et enfants, qui se rapporte à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale (loi n

o
 14 de 2009). 

En ce qui concerne la traite des êtres humains, la 
loi n

o
 21 stipule qu’il s’agit d’une infraction grave 

qui doit être punie sévèrement, et prévoit à cet égard 
des peines comprises entre 3 et 15 ans de prison et 
des amendes comprises entre 120 millions de rou-
pies (12 000 dollars des Etats-Unis) et 600 millions 
de roupies (60 000 dollars des Etats-Unis). 

En ce qui concerne les mécanismes de mise en 
œuvre, le gouvernement de la république de 
l’Indonésie a instauré, en application du un décret 
présidentiel n

o
 69 (2008), un groupe de travail na-

tional sur l’abolition de la traite des personnes qui 
est composé de représentants des administrations 
centrales et régionales, d’ONG et d’organisations 
professionnelles. Parallèlement, nous continuons de 
renforcer notre coopération avec les différentes ins-
tances internationales traitant de ce problème. Nous 
nous préoccupons également de la question de la 
traite en lien avec les travailleurs migrants. En con-
séquence, nous avons signé avec divers pays 
d’accueil neuf protocoles d’entente sur le sujet. 

L’Indonésie est déterminée à protéger les droits 
des enfants indonésiens et à les prémunir du travail 
forcé, notamment. A ces fins, nous élaborons et 
adoptons des lois et nous lançons des programmes 
et initiatives. De même, la ratification de la conven-
tion (n

o
 138) sur l’âge minimum, 1973, et de la con-

vention (n
o
 182) sur les pires formes de travail des 

enfants, 1999, doit déboucher sur une action con-
crète.  

Nous savons tous parfaitement que, pour venir à 
bout du travail forcé, il faut une coopération inter-
nationale adéquate, et l’OIT peut jouer un rôle dé-
terminant à cet égard. 

Original anglais: M. SANKAR SAHA (travailleur, Inde) 

J’aimerais me présenter. Je suis le secrétaire géné-
rale de la Centrale syndicale de l’Inde et je repré-
sente les travailleurs indiens. 

Nous débattons ici d’une question vitale en ce qui 
concerne l’éradication du travail forcé et obligatoire 
alors que l’économie mondiale traverse une crise 
sans précédent et irréversible, liée à l’exploitation 
incessante du travail par le capital. 

Le capital a creusé sa propre tombe et ceci a déjà 
été dit à maintes reprises. La crise affecte tous les 
pays, toutes les contrées du monde, pas seulement 
les pays riches. Dans les contrées plus pauvres, une 
grande partie de la population en pâtit et est souvent 
en colère pour ne pas dire frustrée, et ceci à un mo-
ment où l’économie mondiale ne cesse de ralentir. 

Ce déclin de l’économie mondiale a provoqué une 
crise du monde du travail qui ne fait que creuser les 
écarts sociaux dans le monde entier. Il s’agit de mil-
lions de personnes qui perdent leur emploi, de fail-
lites, d’un appauvrissement et d’un chômage crois-
sant. Il n’y a pas d’emplois, ce qui entraîne un be-
soin accru de protection sociale. 

Ainsi, il est évident que la main-d’œuvre forcée 
fait partie des masses exploitées de la population 
mondiale. Dans l’histoire du développement des 
sociétés, ce phénomène a évolué mais a toujours été 
marqué par la division de la société en différentes 
classes. Dans les sociétés esclavagistes, tous les tra-
vailleurs sont des esclaves, soumis au travail forcé 
et la coercition est de mise. 

Au temps du servage, les serfs étaient liés à un lo-
pin de terre qu’ils devaient cultiver pour les sei-
gneurs féodaux en échange du minimum essentiel à 
leur subsistance. Dans un cas comme dans l’autre, 
les esclaves et les serfs étaient exploités. 

Sous la bannière de l’égalité, de la fraternité et de 
la liberté, les travailleurs sont aussi exploités d’une 
certaine manière. A leurs yeux, le slogan de la liber-
té n’avait aucune valeur dans la mesure où em-
ployeurs et employés ne sont pas sur un même pied 
d’égalité Certains vendent le travail, d’autres 
l’achètent. Il ne peut y avoir d’égalité entre exploi-
teur et exploité. Il ne peut y avoir de fraternité entre 
deux catégories opposées. Il s’agit d’une question 
de liberté. Une question de liberté d’exploiter les 
travailleurs. Les travailleurs n’ont qu’un seul droit: 
soit d’accepter les règles d’un employeur soit de 
choisir un autre employeur pour être exploité de la 
même manière. 

Ainsi, j’aimerais soumettre à cette assemblée 
l’idée que ces trois époques sont des époques 
d’exploitation de l’homme par l’homme et que, 
dans de telles sociétés, les travailleurs ne peuvent 
que être forcés d’une manière ou d’une autre. 

Le travail forcé contraint des hommes, des 
femmes et des enfants à travailler mais les contraint 
également à participer à des guerres; ils sont assu-
jettis, contraints, enfermés comme de véritables pri-
sonniers.  

La Cour suprême de l’Inde a remarqué que les 
personnes qui travaillent en-dessous du salaire mi-
nimum sont des travailleurs forcés, de même que les 
travailleurs qui n’ont pas de couverture sociale. 
D’ailleurs, la récession a conduit à cette impasse où 
les travailleurs sont forcés d’accepter un travail 
quelles que soient les conditions proposées par les 
recruteurs. 

Deux tiers de la population du monde vivent en 
gagnant moins de 50 cent par jour, et si ces per-
sonnes ne sont pas des travailleurs forcés alors qui 
sont les personnes soumises au travail forcé? 
L’ordre économique mondial est le maillon essen-
tiel pour que nous puissions relever le défi du tra-
vail forcé. 

Or, si l’ordre économique mondial n’intervient 
pas alors le prolétariat mondial devra agir pour que 
les travailleurs puissent travailler et vivre en toute 
dignité. 

La civilisation doit évoluer et nul ne doit être ex-
ploité pour construire la civilisation d’autrui. A 
l’heure actuelle, les Etats-Unis assistent à des situa-
tions de traite d’êtres humains, notamment de 
femmes et d’enfants à des fins d’exploitation 
sexuelle. Il faut que nous combattions à tout prix le 
travail forcé d’autant que ceci dépend justement du 
phénomène de l’exploitation. 

Original espagnol: M. HANDS (gouvernement, République 
bolivarienne du Venezuela) 

Mon gouvernement remercie le Bureau de ce do-
cument intitulé Le coût de la coercition et de son 
souci de promouvoir un plan global visant les quatre 
prochaines années contre le travail forcé, compte 
tenu des spécificités par pays. 

La République bolivarienne du Venezuela a ratifié 
toutes les conventions fondamentales du travail 
pour garantir les droits humains dans le domaine du 
travail. Les progrès réalisés au niveau de la législa-
tion de par le monde n’ont pas suffi pour éradiquer 
ce fléau, qui tend à évoluer rapidement, renforçant 
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ainsi les situations anciennes par de nouveaux cas 
de figure pour aboutir au travail forcé moderne. 

D’ailleurs, nous assistons à une véritable crise sur 
les marchés du travail, avec des déformations aber-
rantes que nous, les mandants tripartites, sommes 
tous tenus d’identifier, d’évaluer et de corriger.  

Il convient d’élaborer une stratégie 
d’identification des indices que ce rapport évoque – 
telles que, entre autres, la vulnérabilité, la trompe-
rie, l’exploitation – et d’en évaluer les variations par 
pays. 

La République bolivarienne du Venezuela ne se 
reconnaît pas dans les pratiques de travail forcé ou 
de servitude pour dettes, d’exploitation ou de spo-
liation via une sous-traitance quelle qu’elle soit, ou 
des phénomènes de tertiarisation. Au contraire, nous 
plaidons pour que toutes ces formes de travail forcé, 
avec la collaboration de l’OIT, puissent disparaître 
le plus vite possible.  

En ce sens, le nouveau règlement de la loi orga-
nique du travail promulgué par le Président Chavez, 
décret de 2006, a interdit l’existence des entreprises 
de travail intérimaire qui, dans la pratique, se com-
portaient comme des intermédiaires, qui se mo-
quaient du travail digne et de l’emploi décent en 
empêchant le droit d’association et, partant, le droit 
humain fondamental à la négociation collective. 

L’article 90 de notre législation a, dans son libel-
lé, réduit le travail nocturne à sept heures d’affilée 
et à 35 heures par semaine. Quant aux heures sup-
plémentaires, aucun patron ne peut y contraindre les 
travailleurs. La Constitution envisage une réduction 
progressive de la journée de travail et prend les dis-
positions appropriées pour une meilleure utilisation 
du temps libre dans l’intérêt du développement phy-
sique, spirituel, et culturel des travailleurs. 

Dans le cadre du processus engagé en vue de sup-
primer les inégalités et d’offrir les mêmes condi-
tions à tous les travailleurs et travailleuses, nous 
avançons d’un pas ferme contre la tertiarisation et la 
flexibilisation, et c’est dans ce sens-là que mon 
gouvernement a incorporé des mesures de rattache-
ment aux entreprises publiques en ce qui concerne 
les travailleurs et travailleuses dont les contrats de 
travail ne garantissaient pas la stabilité de l’emploi 
et établissaient des différences dans les avantages 
octroyés, certaines de ces entreprises ayant une ten-
dance à se livrer à une forme de travail forcé. 

Dans le cas des entreprises récemment nationali-
sées, près de la moitié des travailleurs avait des con-
trats de courte durée, avec des différences d’accès 
en matière de sécurité et de santé au travail. Cette 
situation a aujourd’hui radicalement changé. 

Le Président Chavez, dans le cadre de sa politique 
d’intégration, a prévu un traitement analogue pour 
les travailleurs nationaux et pour les travailleurs 
migrants, en organisant les contrôles d’inspection 
du travail nécessaires pour éviter toute discrimina-
tion ou différence de traitement infligée aux mi-
grants, et leur permettre de jouir des mêmes condi-
tions de travail que celles obtenues par les travail-
leurs nationaux grâce à la négociation collective. 

A l’heure actuelle, le gouvernement a pris des ini-
tiatives en faveur des travailleurs du secteur de la 
pêche, qui ont traditionnellement été exploités par 
des entrepreneurs peu scrupuleux. Il s’agit notam-
ment de l’interdiction de la pêche industrielle au 
chalut, qui favorise la destruction du milieu ambiant 
et de la faune marine, tout en n’offrant pas à ses 
travailleurs les équipements minimum et les condi-
tions décentes pour faire leur travail. 

Pour contrôler ces déviations des marchés du tra-
vail, nous avons besoin de ce que l’on appelle, dans 
la doctrine, les «normes de police du travail», c’est-
à-dire une inspection du travail sans concession. 
Notre loi organique du travail, en accord avec la 
convention (n

o
 81) sur l’inspection du travail de 

l’OIT, que nous avons également ratifiée, contient 
des dispositions pour procéder à des visites sans 
préavis sur les lieux de travail, ayant une force cor-
rective. 

A ce jour, nous avons déjà mené plus de 
28 000 inspections du travail et plus de 
13 000 nouvelles inspections. Nous sommes donc 
prêts à mettre à la disposition de l’OIT de plus 
amples informations en ce qui concerne les disposi-
tions visant à offrir un travail digne et des emplois 
décents, les programmes de sensibilisation pour 
parvenir, entres autres, à optimiser la qualité de vie 
des travailleurs et à ce que la diffusion de ces in-
formations nous permette de coopérer davantage 
avec le Bureau dans cette croisade de taille que 
nous estimons être si importante. 

Original anglais: M. ALBUQUERQUE E SILVA 
(gouvernement, Brésil) 

Le gouvernement du Brésil salue le rapport pré-
senté par le Bureau et dont le titre est Le coût de la 
coercition, un excellent titre qui nous rappelle non 
seulement que ce fléau séculaire continue malheu-
reusement d’exister dans le monde, touchant les 
populations les plus vulnérables dans les pays déve-
loppés comme dans les pays en développement, 
mais aussi que ce problème peut être éradiqué si les 
gouvernements et les sociétés civiles mondiales 
prennent les mesures nécessaires. 

Bien qu’illégal dans la plupart des pays, le travail 
forcé est toujours une pratique abominable et ré-
pandue, qui viole le droit du travail et, surtout, qui 
bafoue le droit humain le plus fondamental, consa-
cré par de nombreuses constitutions nationales et de 
nombreux instruments: le droit à la dignité. 

Bien souvent, c’est un intérêt économique déme-
suré pour l’accumulation des profits aux dépens des 
travailleurs exploités qui guide les personnes impli-
quées dans ce genre de pratiques criminelles et dé-
gradantes. 

Le Brésil a été parmi les premiers pays à recon-
naitre que le travail en servitude moderne, bien 
qu’illégal, continue d’exister de façon marginale sur 
son territoire. Nous avons également été l’un des 
premiers pays à élaborer et à mettre en œuvre un 
programme, en 1995, suivi par un plan national en 
2003, visant à éradiquer ce phénomène. Ce pro-
gramme prévoyait notamment des unités 
d’inspection mobiles, l’application en faveur des 
travailleurs libérés, des politiques de compensation 
déjà existantes et des campagnes menées pour em-
pêcher ce genre de pratiques. 

Le plan national est un objectif présidentiel et est 
également l’une des priorités de l’Agenda du travail 
décent du Brésil. En d’autres termes, c’est l’un des 
programmes considérés comme prioritaires par le 
Président Lula. Le programme d’éradication du tra-
vail en servitude fait partie des deux derniers plans 
pluriannuels 2004-2007 et 2008-2011. En ce qui 
concerne son financement, le budget du programme 
a augmenté depuis sa création en 2003. Le gouver-
nement du Brésil reconnaît que la société civile et le 
secteur privé ont joué un rôle fondamental dans la 
lutte contre le travail en servitude dans le pays. Le 
résultat de cette action collective est reflété dans le 
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rapport global qui a été présenté par le Bureau. Ces 
résultats sont aussi visibles dans les chiffres: plus de 
33 000 travailleurs libérés avec le paiement 
d’indemnités s’élevant à 25 millions de dollars. 

Le gouvernement du Brésil partage maintenant 
son expérience avec d’autres pays, notamment en 
Amérique latine, dans le cadre d’une coopération 
trilatérale avec l’OIT. Comme beaucoup d’entre 
vous le savent, le Brésil est le premier pays du Sud 
à contribuer en tant que donateur au compte sup-
plémentaire du budget ordinaire. Selon nous, cette 
initiative permettra à l’OIT de renforcer des pro-
grammes visant à promouvoir le travail décent dans 
des régions vulnérables du monde. Nous espérons 
que la coopération Sud-Sud, en renforçant la solida-
rité entre les pays qui partagent la même expé-
rience, sera l’un des principaux outils pour éradi-
quer le travail en servitude de nos sociétés. 

Original allemand: M. ZWERENZ (gouvernement, Autriche) 

Le travail forcé, et notamment la traite des êtres 
humains, est le revers de la mondialisation et un 
véritable problème pour les pays industrialisés. Se-
lon les estimations, plus de 360 000 personnes sont 
victimes du travail forcé dans ces pays. 

Le rapport indique que, l’an dernier, les mesures 
contre la traite et contre le travail forcé ont été ren-
forcées. L’Autriche, pays cible et pays de transit de 
la traite, a aussi posé de nouveaux jalons. En no-
vembre 2004, un groupe spécial sur la traite des 
êtres humains a été constitué, aux réunions duquel 
assistent des représentants des ministères concernés, 
des Etats fédéraux ainsi que d’ONG qui participent 
activement à la lutte contre la traite. La présence des 
ONG s’est très rapidement avérée extrêmement po-
sitive. 

Il y a deux semaines, le gouvernement fédéral a 
adopté le deuxième plan d’action national de lutte 
contre la traite des êtres humains qui reflète la pers-
pective globale adoptée par l’Autriche dans la lutte 
contre la traite et aborde les questions de la coordi-
nation nationale, de la prévention, de la protection 
des victimes, des poursuites pénales et de la coopé-
ration internationale. 

Pour l’Autriche, il importe avant tout de renforcer 
la protection des victimes, notamment des femmes 
et des enfants, et de répondre à leurs besoins. 

A cet égard, nous saluons les indicateurs pour la 
traite des êtres humains récemment publiés par 
l’OIT et par la Commission européenne, qui de-
vraient constituer un précieux outil de travail pour 
le groupe spécial sur la traite des êtres humains, 
ainsi que par tous les organismes qui participent à la 
lutte contre ce fléau. 

Il faut poursuivre et renforcer la lutte contre le 
travail forcé. Le rapport global montre de manière 
convaincante que c’est une tâche qui incombe non 
seulement aux gouvernements qui jouent en 
l’occurrence le rôle le plus important mais égale-
ment à tous ceux qui se sentent tenus d’atteindre cet 
objectif: l’éradication du travail forcé. 

Original anglais: M. PANT (employeur, Inde) 

Je félicite le BIT pour son rapport très complet sur 
le sujet traité. Un sujet dont l’importance se mesure 
à l’ombre du budget consacré qui s’élève à quelques 
20 milliards de dollars, et dont le coût social, j’en 
suis convaincu, est beaucoup plus élevé bien qu’il 
n’y ait pas d’indicateur pour le mesurer. 

Je salue les efforts déployés par le BIT pour pré-
parer ce rapport. Pour la première fois, ce rapport 
tente de faire la distinction entre deux types de pra-
tiques. D’un côté, le travail réalisé dans des condi-
tions inférieures aux normes – ce rapport a 
l’honnêteté de dire que ceci ne constitue pas une 
forme de travail forcé dans la mesure où il cherche à 
en donner la définition la plus large possible. 

De l’autre côté, existent des pratiques qui violent 
la dignité et la liberté des êtres humains et des cas 
de traite d’êtres humains, de prostitution forcée et 
d’esclavage. Ce rapport est catégorique sur le fait 
que ce sont là les seuls cas de travail forcé. 

D’après cette définition, nous devons adopter de 
nouvelles stratégies ou adapter celles en place. Dans 
le premier cas, l’accent doit être mis sur la sensibili-
sation et la formation des travailleurs, tandis que 
dans le cas du travail forcé – deuxième type de tra-
vail décrit – le renforcement des sanctions pénales 
est le seul moyen efficace pour mettre un terme à 
ces pratiques. 

Par ailleurs, je voudrais souligner que, dans son 
paragraphe 26, le rapport dit que les situations de 
travail forcé sont déterminées par la nature de la 
relation entre une personne et son employeur. Or, 
dans le paragraphe 37, il est dit que le travail forcé a 
lieu dans l’économie privée. Il me semble qu’il y a 
là une certaine contradiction. 

On a parlé des sous-traitants et des intermédiaires. 
Tel que cela a été souligné, les intermédiaires repré-
sentent aujourd’hui une part importante de l’activité 
économique. Il n’est pas possible, sous prétexte 
qu’il existe des cas d’abus, d’interdire la sous-
traitance ou le recours à des intermédiaires. 

Nous devons, en revanche, nous efforcer de 
mieux appliquer la législation relative aux agences 
intermédiaires de recrutement et de mettre en place 
des formations spécifiques à destination de ces 
agences. Il y a eu des cas où l’on a pu, ainsi, sup-
primer de façon efficace le travail forcé des inter-
médiaires et de la chaîne de valeurs. Beaucoup de 
pays prévoient une réglementation et des autorisa-
tions pour les agences migratoires. Ce faisant, ces 
pays peuvent encourager des normes et des bonnes 
pratiques. 

Dans le contexte actuel, il s’agit, soit d’interdire le 
travail forcé, soit de l’autoriser. 

Il peut sembler ironique d’entendre un employeur 
à la fois encourager une régulation gouvernementale 
rapide du marché ouvert, tout en considérant le con-
cept de gestion des risques dont il est question dans 
ce rapport.  

La réglementation des agences de recrutement 
dans les pays où les cas de travail forcé sont avérés 
est une façon de gérer et de minimiser les risques. 
Ceci pourrait être promu à la fois par l’OIT et les 
gouvernements nationaux.  

La formation joue ici un rôle essentiel. Elle per-
mettrait aux intermédiaires et aux agents de recru-
tement de devenir des facteurs du changement. Un 
réseau d’intermédiaires bien formés pourrait à son 
tour promouvoir l’élimination du travail forcé parmi 
les clients et les employeurs avec lesquels ils tra-
vaillent. 

Enfin, je pense que les programmes de sensibilisa-
tion et de conseil ont donné de bons résultats. 
L’OIT devrait, donc, continuer à soutenir ces pro-
grammes. 

(La séance est levée à 12 h 45.)
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Quatrième séance 

Mardi 9 juin 2009, 15 h 10 

Présidence de M. Zellhoefer 

RAPPORT GLOBAL EN VERTU DU SUIVI 

DE LA DÉCLARATION DE L’OIT 

RELATIVE AUX PRINCIPES ET DROITS 

FONDAMENTAUX AU TRAVAIL (SUITE) 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

Nous allons poursuivre la discussion du rapport 
global en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT 
relative aux principes et droits fondamentaux au 
travail, intitulé Le coût de la coercition. 

Original anglais: M. AADROUN (gouvernement, Pays-Bas) 

Les Pays-Bas saluent le rapport: Le coût de la 
coercition dans le cadre du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamen-
taux au travail. Le travail forcé, les pratiques 
d’esclavagisme et l’esclavage moderne font partie 
de la discussion. Il s’agit d’ailleurs de trouver une 
définition, une norme en la matière, et de détermi-
ner si la coercition fait nécessairement partie de la 
traite des êtres humains et de l’exploitation de la 
main-d’œuvre. Nous adhérons à la définition qui est 
proposée, approuvons la notion d’emploi librement 
choisi en général, et reconnaissons le rôle évident 
du travail forcé pour ce qui est de la traite des êtres 
humains, un problème toujours croissant à l’échelle 
mondiale. 

Le travail forcé est une violation grave des droits 
de l’homme et concerne 12,3 millions de personnes 
dans le monde, avec des profits annuels de 
32 milliards de dollars des Etats-Unis dus à la traite 
et par conséquent les Pays-Bas appuient toutes les 
mesures prises sur le plan international pour lutter 
contre ces crimes. 

Les exemples de travail forcé dans les différentes 
régions du monde montrent qu’il s’agit d’un crime 
effroyable et horrifiant, et malgré les enquêtes me-
nées et les politiques et les lois adoptées sur les 
plans national et international, le travail forcé conti-
nue d’exister. 

Il ne s’agit pas simplement d’un phénomène 
qu’on trouve dans certaines régions et cultures. Le 
fait qu’on l’observe également dans les sociétés oc-
cidentales laisse de la place pour les débats quant à 
la mesure dans laquelle la liberté de choisir son em-
ploi concerne également le non-respect de la légi-
slation du travail relative aux salaires, à la durée du 
travail ou aux contrats de travail. 

Aux Pays-Bas nous avons pris des mesures depuis 
l’adoption de l’article 273(f) du Code pénal en 2005 
qui pénalise la traite à des fins d’exploitation. 

D’autres initiatives ont été prises dans les domaines 
de la prévention, de la façon d’opérer et de 
l’élaboration des politiques, telles que la préparation 
d’une carte multilingue pour informer les victimes 
éventuelles, la création du centre d’expertise sur la 
traite et la contrebande d’êtres humains. Un comité 
spécial pour lutter contre la traite des êtres humains 
a également été mis en place. 

Cela étant dit, seules deux des dix cas de traite à 
des fins non sexuelles ayant fait l’objet de pour-
suites ont eu pour résultat des sanctions pénales 
contre les coupables. En décembre 2004, le gouver-
nement a élaboré le premier plan d’action national 
sur la traite des êtres humains où l’on donne corps à 
la politique contre la traite dans le cadre d’une ac-
tion multidisciplinaire et intégrale. 

Ce plan d’action contient 65 points d’action con-
crets dans le domaine des droits de l’homme, de la 
législation de la prévention, de la protection des 
victimes de la traite, des enquêtes et des poursuites 
ainsi que la recherche et l’enregistrement des vic-
times. 

En février 2006, nous avons adopté des mesures 
additionnelles dans le cadre du plan d’action natio-
nal dans lesquelles plusieurs thèmes, notamment la 
prévention, ont été traités de manière plus spéci-
fique et, dans le contexte de ce rapport, les victimes 
mineures et la prostitution des mineurs sont notam-
ment deux thèmes qui ont été retenus. 

Des éléments du plan d’action national et des me-
sures additionnelles ont été inclus dans plusieurs 
parties du rapport. Nous constatons maintenant que 
les points d’action ont été mis en œuvre. Le centre 
d’expertise sur la traite et la contrebande d’être hu-
mains, qui relève de la brigade criminelle nationale, 
joue le rôle de point d’information dans le cadre des 
collaborations entre opérations. Des organismes 
participant à la supervision, à la surveillance, aux 
investigations et à la fourniture d’aide concernant la 
traite fournissent des informations à ce centre. Dans 
la police et au sein du pouvoir judiciaire, des struc-
tures de coordination ont été mises en place et des 
liens ont été établis entre les différentes structures 
pour assurer l’échange d’informations. Des consul-
tations régulières entre les différents départements 
et les ONG qui travaillent pour la lutte contre la 
traite, notamment pour l’accueil et l’assistance aux 
victimes de la traite ont été mises en place récem-
ment. 

L’utilisation des résultats des enquêtes pénales à 
des fins élargies par rapport à la simple poursuite 
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des suspects est une bonne pratique dans le domaine 
de la lutte contre la traite. 

L’information ainsi obtenue peut être utilisée pour 
faire en sorte que l’on accorde plus difficilement 
des permis pour ouvrir des commerces qui servent 
de couverture pour des activités criminelles? Il 
s’agit d’un moyen de freiner ceux qui contribuent à 
la traite ou en sont responsables. Nous pensons que 
la création d’obstacles pour empêcher la traite est 
également une action très efficace pour mettre un 
terme à cette atrocité. 

Les Pays-Bas ont été le premier pays à nommer 
un rapporteur national indépendant sur la traite des 
êtres humains en avril 2000. Le rapporteur national 
a choisi une démarche élargie concernant notam-
ment le suivi du sujet, de la prévention à 
l’assistance en passant par l’enquête sur le plan na-
tional et international. Le rapporteur national publie 
régulièrement ses conclusions et recommandations 
dans un rapport. Des conseils intérimaires formels 
et informels sont également donnés de manière ré-
gulière. 

La lutte contre la traite des êtres humains fait par-
tie d’un programme visant à intensifier la lutte 
contre cette criminalité moins visible mais très 
dommageable au sein de la société. 

Des moyens budgétaires importants sont égale-
ment mis à disposition pour la période du gouver-
nement actuel (jusqu’à 2012). En plus de la lutte 
contre la traite, cela permettra d’innover en matière 
de répression des infractions et de financer une as-
sistance bilatérale dans certains pays tels que la 
Bulgarie, le Nigéria et la Roumanie. 

Afin d’encourager ces mesures de lutte contre le 
problème de la traite, en 2008, les Pays-Bas ont 
adopté des mesures pour créer un groupe spécial sur 
la traite, dont l’objectif est d’identifier les difficultés 
dans la méthode utilisée pour lutter contre la traite 
et de trouver des solutions. 

Dès maintenant, le plan d’action, tel que décidé 
par les membres de ce groupe spécial, nous oriente 
dans notre lutte contre la traite des êtres humains. 

Les Pays-Bas soutiennent la coopération interna-
tionale fondée sur une approche globale multidisci-
plinaire et, par conséquent, nous saluons ce rapport 
ainsi que le recueil de décisions judiciaires concer-
nant le travail forcé et la traite des êtres humains de 
l’OIT. 

Les Pays-Bas vont donc travailler sur les résultats 
pour lutter contre la traite. Le coût de la coercition 
est un jalon pour l’éradication de ce phénomène. 
L’OIT nous propose une base pour renforcer nos 
actions et pour accentuer le rôle du gouvernement et 
celui de la coopération des organisations 
d’employeurs et de travailleurs. 

Le plan d’action global proposé nous paraît ac-
ceptable, et nous pensons que ce rapport est très 
utile pour renforcer la lutte contre la traite, en géné-
ral, et contre le travail forcé et l’exploitation des 
êtres humains en particulier. 

Original anglais: M. RAUDABAUGH (employeur, Etats-Unis) 

Bon après-midi Monsieur le Président et chers 
collègues. Je voudrais vous remercier de me donner 
l’occasion d’intervenir pour parler du travail des 
enfants. 

Pour commencer, je voudrais vous remercier tous, 
à titre individuel, pour vos contributions. Pendant 
quelques minutes, je ne serai plus citoyen de mon 
pays, mais je me considérerai comme citoyen de 
notre monde. 

Je voudrais parler du travail des enfants. Je com-
mencerai par citer un ancien Président des Etats-
Unis, John Kennedy, qui a dit que les enfants 
étaient la ressource la plus précieuse du monde, et 
son plus bel espoir pour l’avenir. Après avoir parti-
cipé à ces réunions, j’imagine que nous sommes 
tous d’accord avec cette idée, que nous soyons re-
présentants gouvernementaux, employeurs ou tra-
vailleurs. 

Parmi tous les problèmes, le travail des enfants est 
certainement le plus choquant parce que ce ne sont 
pas les enfants qui ont créé la situation dans laquelle 
ils se trouvent. Aucun enfant ne devrait se retrouver 
confronté à ces problèmes. 

L’OIE et le Conseil des Etats-Unis pour les entre-
prises internationales (UGCIB) ont organisé une 
conférence à Atlanta, en Géorgie, suite à la Confé-
rence de 2008 durant laquelle nous avions traité du 
travail forcé. Cette année, à Atlanta, nous avons 
parlé du travail des enfants. L’OIT dispose d’un 
certain nombre de ressources telles que les rapports 
intitulés Le coût de la coercition, L’action contre le 
travail des enfants. Faits marquants de l’IPEC, 
2008, Cooperating out of Child Labour et le Guide 
pratique pour la préparation de rapport sur le tra-
vail des enfants que je vous encourage à acquérir et 
à utiliser dans vos propres pays. 

Le travail des enfants est considéré comme étant 
une sorte de sous-élément du travail forcé. Depuis 
un an et demi, 79 avocats ont travaillé sur un projet 
Probono, dans le cadre d’une initiative du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement 
«Défenseurs des pauvres». Il s’agit en fait 
d’accompagner les activités menées par l’OIT dans 
le domaine du travail forcé. 

Dans ce rapport, nous avons essayé, grâce aux ef-
forts qui ont été déployés par le bureau d’avocats 
Baker & McKenzie, de travailler avec l’OIT, l’OIE 
et la CSI. Il s’agit de reprendre tout ce qui a déjà été 
fait, notamment en matière d’identification, 
d’analyse et de recueil des données dans des sec-
teurs spécifiques, de méthodes de détection de cer-
taines formes de travail forcé ou de travail des en-
fants et d’élaborer des processus pour mesurer les 
progrès accomplis et établir des rapports. 

Pour terminer, je voudrais mettre en exergue les 
éléments que le PNUD nous a demandé d’identifier. 
Il s’agit de déterminer comment développer des 
mécanismes aux fins de la présentation des rapports 
et de la sensibilisation de la population. 

L’idée est d’utiliser les ONG et la communauté 
internationale, pas simplement pour présenter un 
aperçu général des problèmes dans les différents 
pays et pour en assurer un suivi, mais également 
pour savoir comment nous pouvons adopter des me-
sures concernant les entreprises du secteur privé. 

Bien entendu, il y a des risques pour la réputation 
de ces entreprises. Les victimes concernées doivent 
pouvoir nous raconter leur histoire. A cet égard, 
nous avons émis à un certain nombre de proposi-
tions, notamment la mise en marche d’une ligne 
téléphonique grâce à l’OIT ou alors des inspections 
sur place, l’utilisation d’appels de bons samaritains 
à cette agence d’information centrale, la mise en 
place de centres de protection des victimes, 
l’organisation d’ateliers pour éduquer et former les 
gens sur le terrain, l’ouverture d’établissements ju-
ridiques avec l’appui du Bureau des défenseurs des 
pauvres du Programme des Nations Unies pour le 
développement. 
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Quand un pays ne dispose pas des moyens adé-
quats pour enquêter, procéder à des évaluations et 
présenter des rapports, nous suggérons que l’OIT et 
le PNUD proposent un modèle chargé de faire des 
enquêtes, de procéder à des évaluations et de pré-
senter des rapports. 

Quant aux solutions prises par la suite, il s’agit 
d’extirper les personnes concernées du travail forcé, 
notamment en abordant la question en public et en 
prenant ensuite des mesures pour inspecter la chaîne 
de distribution ou la chaîne de fabrication dans la-
quelle on a identifié des pratiques qui relèvent de ce 
phénomène. 

Pourquoi ne remplacerait-on pas pay to play par 
pay to learn? Il s’agirait de trouver du financement 
pour aider les enfants à sortir du travail forcé pour 
aller dans des écoles. On paierait ensuite les enfants 
pour aller dans ces écoles. Cela remplacerait en 
quelque sorte l’argent qu’ils auraient gagné s’ils 
avaient continué à travailler et par lequel ils auraient 
contribué au budget familial. 

Original anglais: Mme ROBINSON (gouvernement, Canada) 

Le Canada se félicite de pouvoir participer à la 
discussion sur le rapport global de cette année inti-
tulé: Le coût de la coercition. Nous sommes en effet 
vivement préoccupés de la poursuite des formes 
traditionnelles de travail forcé ainsi que de la proli-
fération de nouvelles formes telles que la traite des 
êtres humains aux fins de travail forcé et les formes 
nouvelles de servitude pour dettes. 

Il nous semble que le rapport élaboré à l’occasion 
de la Conférence de cette année dresse un bilan tout 
à fait juste des progrès accomplis depuis la parution 
du dernier rapport global sur le travail forcé et qu’il 
est une bonne base pour notre débat. Il souligne les 
tendances mondiales, les bonnes pratiques et les 
principales difficultés auxquelles sont confrontées 
tous les gouvernements, les employeurs et les tra-
vailleurs dans leur lutte contre cette pratique. 

Le Canada souhaite féliciter le Bureau pour son 
excellent rapport qui comprend des informations 
d’ordre pratique telles que, par exemple, des indica-
teurs pour repérer les situations de travail forcé. En 
outre, le programme pour une action coordonnée 
aux niveaux national et international souligne le fait 
que les ministères du travail et les inspecteurs du 
travail peuvent se doter d’instruments pour lutter 
contre le travail forcé. 

Pour lutter contre la traite et le travail forcé, il 
nous faut traduire nos intentions en action. Le rap-
port souligne que nous avons beaucoup avancé ces 
dernières années, en particulier eu égard aux enga-
gements et à la bonne volonté dont ont fait preuve 
les mandants pour faire face à ce défi mondial. 

Néanmoins, nous avons du mal à apporter une ré-
ponse concertée en raison d’un certain nombre 
d’obstacles, en particulier, la difficulté d’avoir une 
perspective multifacettes pour cerner ce problème. 
Nous sommes tous conscients de l’interdépendance 
des marchés mondiaux et de la nécessité pressante 
de tenir compte de la dimension humaine de la crise 
économique. 

Or, on assiste à des violations flagrantes des droits 
de l’homme dans l’économie formelle et dans 
l’économie informelle dans tous les pays du monde, 
aussi est-il impératif que nous renforcions la protec-
tion dont bénéficient les travailleurs qui peuvent 
être vulnérables à la traite et au travail forcé. 

Le rapport mondial souligne bien les difficultés 
auxquelles sont confrontés les pays pour protéger 

les travailleurs temporaires étrangers qui peuvent 
être particulièrement vulnérables face aux em-
ployeurs peu scrupuleux et aux agences de place-
ment indélicates. 

Au Canada, les autorités fédérales et provinciales 
ont pris des mesures concertées pour faire face aux 
problèmes auxquels se heurtent les travailleurs tem-
poraires étrangers. Nous nous efforçons de sensibi-
liser les intéressés, nous informons les travailleurs 
et les migrants de leurs droits, nous intensifions la 
surveillance du respect des normes du travail, nous 
faisons connaître les bonnes pratiques et nous nous 
attachons particulièrement à poursuivre les auteurs 
d’infractions liées au travail forcé. 

Nous essayons aussi de veiller à ce que toutes les 
parties prenantes puissent échanger des informa-
tions. Les lois canadiennes en matière 
d’immigration et de protection des réfugiés interdi-
sent spécifiquement la traite transfrontière des êtres 
humains et, en 2005, nous avons renforcé notre 
Code pénal pour lutter contre la traite des êtres hu-
mains en incorporant trois nouvelles infractions. 

La stratégie d’ensemble du Canada pour lutter 
contre la traite est définie par un groupe interdépar-
temental sur la traite des êtres humains. Il tient lieu 
de point focal du gouvernement fédéral pour per-
mettre l’échange d’informations et la collaboration 
entre les départements fédéraux ainsi qu’entre les 
gouvernements provinciaux et territoriaux, les orga-
nisations non gouvernementales et les organisations 
internationales. 

Malgré toutes ces mesures réjouissantes, le Cana-
da est toujours confronté à de nombreuses difficul-
tés car le pays doit parvenir à identifier et à définir 
les manifestations de travail forcé et renforcer les 
efforts en matière de collecte de données. 

Nous devons également garantir une véritable col-
laboration entre les autorités publiques, les parte-
naires sociaux, les prestataires de services, les insti-
tutions politiques, et les universités. Bien entendu, 
les ministères du travail ont un rôle important à 
jouer pour repérer les situations de travail forcé, 
surveiller les conditions de travail et travailler avec 
les autorités de répression et d’autres partenaires 
afin de lutter contre le travail forcé. 

Nous ne devons pas oublier que notre objectif est 
aussi d’améliorer les conditions de vie des victimes 
de la traite et du travail forcé. Nous devons centrer 
nos efforts sur nos contributions éventuelles et réaf-
firmer ensemble notre engagement à relever ce défi 
mondial. 

Nous ne devons pas nous laisser dépasser par 
l’immensité des défis auxquels nous sommes con-
frontés. L’OIT peut aider à tirer parti des faits nou-
veaux exposés dans le rapport global en continuant 
à dispenser des conseils pratiques à ses mandants, 
qui les aideront à comprendre la portée de cette in-
fraction et souvent à faire face à ses aspects cachés. 

Nous ne devons pas baisser la garde face à 
l’augmentation de ce phénomène et nous devons 
prendre des mesures pratiques qui témoignent de 
notre engagement à trouver une réponse coordon-
née. 

Original espagnol: M. PINTO BLANCO (gouvernement, Bolivie) 

Hier, dans les rues pour chercher une façon de 
survivre, ensuite en tant qu’employeur, puis comme 
ministre du Travail, je me félicite d’être aujourd’hui 
pour la première fois présent à cette Conférence de 
l’OIT, organisation qui veille à la protection et au 
respect des droits de l’homme. 
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Je voudrais saluer les différents représentants ici 
présents, les ministres, les délégués, les compa-
gnons et les travailleurs de tous les pays. 

Depuis que notre compagnon Evo Morales a as-
sumé la présidence de notre pays, notre gouverne-
ment a, avec l’aide d’organisations internationales, 
et en particulier de l’OIT, mis en œuvre des poli-
tiques concrètes de lutte contre le travail forcé et le 
travail des enfants, à travers la justice sociale. 

Il est fondamental, pour notre gouvernement, de 
faire respecter les conventions de l’OIT sur les 
droits fondamentaux des travailleurs. Il est égale-
ment une priorité pour notre gouvernement plurina-
tional bolivien de se prononcer sur l’exploitation 
des êtres humains et de condamner les atteintes aux 
droits de l’homme. Ceci est pour nous une priorité, 
et c’est pourquoi je voudrais partager avec vous nos 
expériences, et vous parler des mesures que nous 
avons prises pour éradiquer le travail forcé et le tra-
vail des enfants. 

Le ministère du Travail de Bolivie a mis en œuvre 
une série d’actions concrètes pour mettre un terme à 
la servitude, au travail forcé et aux diverses formes 
d’exploitation des populations «guarani» du Chaco 
bolivien du département de Santa Cruz, Chuquisaca 
et Tarija. 

A travers la mise en place d’un plan interministé-
riel, nous avons établi les fondements pour offrir 
aux travailleurs ruraux une vie digne et les sortir 
ainsi des situations d’esclavage et de travail forcé 
auxquelles ils étaient contraints et leur donner des 
terres et des ressources financières pour investir. 
Les populations indigènes se trouvant en situation 
d’esclavage ont été évaluées à près de 290 000. 

Pour protéger les travailleurs, nous avons pris 
toute une série de mesures légales. La nouvelle 
constitution politique de l’Etat plurinational de Bo-
livie, adoptée en février de cette année, interdit le 
travail forcé dans son article 52. Mais il serait vain 
d’adopter divers instruments juridiques sans les ac-
compagner de mesures de contrôle et de sanctions. 

Nous devons véritablement changer de mentalité 
et faire prendre conscience à la population entière 
que tout un chacun doit lutter au plan institutionnel 
et individuel contre ce fléau qu’est l’exploitation 
des êtres humains. 

Par exemple, cette année au cours de la Journée 
internationale de lutte contre le travail des enfants, 
nous célébrerons l’anniversaire de la convention de 
l’OIT (nº 182) contre le travail des enfants et, en 
même temps, ce sera l’occasion de faire le bilan des 
progrès réalisés au cours des dix dernières années. 
Ce jour-là, nous allons pouvoir voir quels sont les 
défis qui restent encore à relever, en particulier en 
matière de travail des enfants, auquel les filles sont 
soumises. 

La convention (n
o
 182) sur les pires formes de 

travail des enfants, 1999, signée et ratifiée par la 
Bolivie, prévoit que «tout Membre qui la ratifie doit 
prendre des mesures immédiates et efficaces pour 
assurer l’interdiction et l’élimination des pires 
formes de travail des enfants et ce de toute ur-
gence». 

En Bolivie, nous avons souhaité que les droits 
fondamentaux soient renforcés, et par conséquent 
nous avons pris des actions concrètes pour éradi-
quer les pires formes de travail des enfants. 

L’Etat a agi dans les différentes régions et dépar-
tements: à Bermejo-Tarija, dans la récolte de sucre; 
à Riberalta-Beni, dans la récolte de châtaigne; et 
dans les mines de Potosi. 

Nous pensons que le travail des enfants est pré-
sent dans tout le pays et dans tous les secteurs 
d’activités. Par nécessité, les parents poussent leurs 
enfants à aller travailler, chercher des moyens de 
subsistance, et cela affecte à la fois la vie de famille 
et l’éducation des enfants, qui sont pourtant l’avenir 
de notre pays. 

Nous voulons donc prendre des mesures, à la fois 
conjoncturelles et structurelles. C’est pourquoi nous 
en appelons à la coopération internationale. Nous 
demandons à la communauté internationale de nous 
fournir une assistance technique et des ressources 
financières pour que, conjointement avec le gouver-
nement central, les gouvernements départementaux 
et municipaux travaillent ensemble pour éradiquer 
le travail forcé des enfants. 

Nous sommes d’accord avec l’OIT pour dire que 
l’avenir appartient aux enfants. Les Etats Membres 
de l’OIT, comme le mien, appellent de leurs vœux 
un monde où aucun enfant, fille ou garçon, ne se 
voit obligé de travailler au détriment de sa santé et 
de son développement et de ses perspectives 
d’avenir en matière de travail décent. 

Nous sollicitons le soutien de la coopération in-
ternationale en particulier des agences spécialisées 
dans la lutte contre ce fléau, en matière: de données 
statistiques, de politiques publiques de lutte contre 
le travail des enfants, d’orientation familiale, de 
sensibilisation sociale, et autres actions en faveur de 
l’éducation et de la santé. 

C’est la raison pour laquelle nous adhérons aux 
mesures que nous devons prendre conjointement au 
système international des Nations Unies, en particu-
lier à l’OIT et l’UNICEF, et demander à l’ensemble 
des Etats de mettre en place: des politiques de lutte 
contre le travail forcé; des mesures urgentes de lutte 
contre les pires formes du travail des enfants; une 
majeure attention aux besoins en matière 
d’éducation et de formation professionnelle des 
adolescents; des programmes nationaux visant à 
promouvoir les réformes de politiques; de politique 
de renforcement des capacités institutionnelles et 
contribuer à l’adoption de mesures pratiques en ma-
tière d’élimination du travail des enfants; d’actions 
de mobilisation en faveur du changement de 
l’attitude sociale de sensibilisation. 

Le gouvernement a bénéficié de ressources pro-
venant du programme de l’ONU pour en finir avec 
la pauvreté, plus connu sous le nom d’objectifs du 
Millénaire pour le développement. Pour lutter 
contre le travail des enfants, nous devons commen-
cer par aimer ces enfants comme s’il s’agissait de 
nos propres enfants. Nous devons ensuite mettre en 
place des politiques et des actions qui permettent 
aux parents de ces enfants d’accéder à un emploi 
décent qui garantisse l’équité en matière profes-
sionnelle, salariale et environnementale. 

N’épargnons aucun effort. Travaillons tous en-
semble pour lutter contre ce fléau; sensibilisons nos 
populations; et agissons ensemble pour que 
n’existent plus, dans nos sociétés, des personnes 
exploitées. 

M. LAURIJSSEN (gouvernement, Belgique) 

Le rapport devant nous met en évidence des avan-
cées positives accomplies aux échelons national et 
international, tout en identifiant également des do-
maines où les défis sont, et seront encore, de plus en 
plus difficiles à relever compte tenu notamment du 
contexte de la crise économique mondiale. 
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La crise risque effectivement d’aggraver les at-
teintes aux droits humains et de multiplier les pra-
tiques frauduleuses qui conduisent au travail forcé 
et à la traite des êtres humains. 

En effet, la pauvreté endémique et l’exclusion so-
ciale poussent bien souvent des personnes à se 
mettre en quête d’un avenir meilleur, malgré tous 
les risques que cela comporte. Dans ce contexte, la 
Belgique tient à souligner l’importance de pour-
suivre les engagements déployés par la communauté 
internationale en vue d’atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD). 

Nous devons redoubler nos efforts si nous ne vou-
lons pas que les objectifs de cette stratégie si pro-
metteuse ne s’effritent. Le Sommet OMD + 10, qui 
se tiendra en 2010 alors que la Belgique assurera la 
présidence de l’Union européenne, sera pour nous 
l’occasion de lancer un nouvel élan pour tenter de 
les réaliser. 

A part la pauvreté, il importera aussi à l’avenir de 
se pencher sur les autres causes profondes de ce 
phénomène: par exemple, les politiques 
d’immigration, la demande de main d’œuvre bon 
marché, certaines formes d’organisation des entre-
prises, autant de facteurs qui causent, accélèrent et 
contribuent à la traite et au travail forcé. Remédier à 
ces facteurs relève tant de la responsabilité des pays 
d’origine et de transit que des pays de destination. 

Il est encourageant de constater dans le rapport 
que le niveau de sensibilisation parmi les décideurs 
a évolué dans le bon sens. La plupart des pays se 
sont effectivement dotés d’une législation nationale 
visant à réprimer le trafic d’êtres humains à des fins 
de travail forcé ou d’exploitation sexuelle. Toute-
fois, la mise en place d’un arsenal juridique ne 
constitue pas une garantie. 

Appliquer et faire respecter de manière efficace 
les législations en matière de lutte contre la traite 
impliquent également l’existence d’une volonté po-
litique, de tribunaux efficaces, l’absence de corrup-
tion, le respect des libertés civiles, le renforcement 
des capacités des autorités chargées de faire respec-
ter la loi, mais également l’existence d’un dialogue 
social qui est plus que jamais la force motrice de la 
réforme sociale. 

Le gouvernement belge, qui a toujours considéré 
la lutte contre la traite des êtres humains comme 
l’une de ses priorités, a récemment adopté un plan 
national pour 2008-2011 visant à lutter contre la 
traite et le trafic des êtres humains. Les aspects pré-
ventifs, la protection des victimes de la traite, la 
coordination et la collecte d’informations, la re-
cherche et la poursuite des trafiquants d’êtres hu-
mains y occupent une place centrale. Toutefois, 
même si le nombre de condamnations augmente, il 
est encore parfois difficile de mener à bien les en-
quêtes face à des réseaux d’exploitation humaine de 
plus en plus diversifiés et professionnalisés. C’est 
pour cette raison que l’accent sera davantage mis 
sur l’identification des victimes et l’analyse des 
structures qui soutiennent les groupes d’auteurs. 

Mon gouvernement est très préoccupé par les 
conditions de travail des travailleurs domestiques, 
pour lesquels l’étendue du travail forcé n’est pas 
reconnue dans toute son ampleur. La Belgique at-
tend d’ailleurs énormément des discussions qui au-
ront lieu sur ce sujet lors de la Conférence interna-
tionale du Travail de 2010. 

Notre ministère de l’Emploi soutient l’adoption 
d’une norme internationale sur le travail domestique 
décent et l’a d’ailleurs manifesté en organisant ré-

cemment un colloque à ce sujet en Belgique. Ce 
colloque nous a permis d’identifier tous les diffé-
rents aspects de cette problématique. 

Un autre problème de taille qui touche également 
tout particulièrement les travailleurs migrants réside 
dans les mécanismes de sous-traitance en cascade. 
Des sociétés reconnues sous-traitent le marché à des 
sociétés peu scrupuleuses afin d’éviter d’entacher 
leur image de marque. En Belgique, une proposition 
se prépare visant à permettre au juge de poursuivre 
les pourvoyeurs de main-d’œuvre illégale et leurs 
clients, c’est-à-dire les donneurs d’ordres. 

Le gouvernement de la Belgique se félicite du 
plan d’action mondial contre le travail forcé propo-
sé par le Directeur général. Il est effectivement es-
sentiel que les Etats s’attellent à renforcer une coo-
pération et un échange d’informations en matière 
d’enquêtes, d’identification des victimes, de répres-
sion et de réinsertion et à renforcer l’engagement 
des organisations des travailleurs et d’employeurs. 

Pour terminer, ma délégation désire appuyer 
l’OIT dans la poursuite de ses actions de sensibilisa-
tion, de promotion, d’assistance technique et de 
formation au travers du Centre de Turin. L’OIT doit 
continuer à jouer un rôle de premier plan sur la 
scène internationale dans la lutte contre le travail 
forcé, rôle qui est d’ailleurs largement reconnu au 
niveau international. 

Original anglais: Mme MUGO (employeuse, Kenya) 

Mon collègue, M. Tabani, vous a déjà donné la 
réponse du groupe des employeurs concernant le 
rapport global de 2009, qui est généralement très 
positif et reflète bien les engagements universels 
contenus dans la Déclaration de 1998. 

La discussion de 2009 sur le travail forcé nous 
permet de réfléchir aux défis que ce problème pose 
aux organisations d’employeurs. Je le dis d’emblée, 
ces défis ne sont rien par rapport aux défis auxquels 
sont confrontés quotidiennement les personnes qui 
sont victimes de la traite et menacées ou qui subis-
sent des préjudices. Mais il faut bien comprendre le 
point de départ des associations d’employeurs en 
poursuivant nos efforts pour remédier à cette situa-
tion. 

Notre problème à nous, les associations 
d’employeurs, c’est que nous sommes des organisa-
tions visibles qui respectent la loi, constituées 
d’entreprises visibles, respectueuses de la loi, tra-
vaillant dans le domaine commercial. Si les associa-
tions d’employeurs existent, c’est parce qu’elles 
veulent promouvoir le respect de la législation du 
travail. Nous pensons, et les preuves abondent dans 
de nombreux pays, que les membres d’associations 
d’employeurs reconnues sont les employeurs qui 
respectent le mieux la loi. Les membres employeurs 
sont bien informés de leurs obligations et des sanc-
tions qu’ils encourent et ce sont souvent des 
membres éminents dans leurs sociétés. Lorsque les 
employeurs sont confrontés à ces problèmes de 
traite d’êtres humains, de violence, de coercition, 
beaucoup réagissent immédiatement en se deman-
dant comment ils sont concernés par ces problèmes. 
Cela tient au fait que les membres des associations 
d’employeurs ne se livrent pas au commerce du 
sexe ou à des activités clandestines du sexe. Ils vi-
sent à employer des travailleurs de façon légale, en 
exerçant des activités commerciales légales. 

Alors que certains employeurs ont parfois des dif-
férends avec les syndicats, ils réprouvent la violence 
ou la coercition. Les employeurs qui jouissent d’une 
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bonne réputation estiment que le travail forcé ne fait 
pas partie de leurs expériences, comme toute forme 
de comportement criminel violent et c’est pourquoi 
ils hésiteraient à participer à toute intervention. 

Cependant, cette attitude a changé. De plus en 
plus d’employeurs et d’associations d’employeurs 
jouent un rôle dans l’élimination du travail forcé, 
même si ce n’est pas la façon de fonctionner de 
leurs sociétés ou de leurs membres, ce point appa-
raît bien dans le rapport global de 2009. 

On s’accorde à dire de plus en plus que les em-
ployeurs doivent lutter contre le travail forcé dans 
tous les pays. Je voudrais donner quatre raisons qui 
permettent d’avancer cela. La première est la res-
ponsabilité sociale des entreprises, qui consiste à 
travailler et à obtenir de réels bénéfices. Il y a des 
changements de comportement dans la nouvelle 
génération de managers dans le monde entier et, 
ainsi, les employeurs peuvent s’intéresser plus lar-
gement au progrès de leurs sociétés et à 
l’élimination de pratiques inacceptables. 

La deuxième raison est que les employeurs se 
préoccupent de la réputation de leur pays, de leur 
région, de leurs industries etc., et ils veulent que les 
marchés soient compétitifs en se basant sur un coût 
de la main-d’œuvre qui soit raisonnable, et non sur 
la violence ou la coercition. 

Troisièmement, nos homologues, nos collègues 
des syndicats continuent de montrer la voie dans ce 
domaine, dans de nombreux pays. Lorsque le parte-
nariat social fonctionne véritablement, cela signifie 
qu’au fil du temps une partie informe l’autre partie 
de ses priorités et de ses préoccupations et peut ain-
si faire connaître cette question plus largement dans 
la société. 

La quatrième raison est bien évidemment, les ef-
forts de tous ceux qui sont réunis ici. L’OIT et les 
dirigeants des associations d’employeurs et des as-
sociations syndicales reconnaissent que le travail 
forcé est un enjeu mondial et cela fait un certain 
nombre d’années que l’on travaille sur ce problème. 
Leurs membres sont maintenant très actifs au ni-
veau national pour lutter contre le travail forcé. 

Les employeurs continuent de faire face à un défi 
qui est différent de celui auquel sont confrontés les 
travailleurs. Les syndicats ont établi des liens avec 
les victimes de la traite et du travail forcé ainsi 
qu’avec les groupes qui s’occupent de ces per-
sonnes. Les employeurs qui respectent la loi dans 
l’économie formelle ont peu ou pas de liens avec les 
victimes ou avec ceux qui rendent coupables de 
cette infraction. 

Notre rôle consiste plutôt à cerner les risques 
d’être assujetti au travail forcé, à promouvoir un 
examen de cette question, et à échanger des infor-
mations sur le rôle que peut jouer l’économie for-
melle, visible, respectueux des lois dans 
l’élimination du travail forcé. 

Notre rôle consiste aussi à apporter une contribu-
tion à l’élaboration de programmes nationaux et 
internationaux et à s’assurer ensuite que ces pro-
grammes sont appliqués. Lorsque les causes du tra-
vail forcé sont économiques, les employeurs peu-
vent également apporter leur expérience ou en ce 
qui concerne les effets sur le marché, les signaux et 
les réglementations pour aider à éliminer ce pro-
blème. Même s’il n’y a pas de marché où les em-
ployeurs formels peuvent faire du commerce, nous 
savons comment les marchés fonctionnent et quel 
sera l’impact d’une intervention sur les marchés. 
C’est pourquoi nous souhaitons continuer à jouer 

notre rôle, au cours des quatre prochaines années en 
vue de l’élimination du travail forcé. 

Original arabe: M. MINDAN (gouvernement, Iraq) 

Le travail forcé est sans aucun doute répréhen-
sible et représente une atteinte à la dignité du tra-
vailleur. Lutter contre ce fléau sous toutes ses 
formes est un des principes essentiels de notre Or-
ganisation qui doit défendre les droits de l’homme 
et préserver sa dignité. 

Outre les causes du travail forcé avancées par les 
employeurs et les travailleurs, l’une des autres 
causes est comme nous le constatons l’existence 
d’agences privées de l’emploi qui se sont récem-
ment multipliées, et qui constituent une des sources 
ayant encouragé le travail forcé et servant 
d’intermédiaire actif dans certains pays Membres de 
notre Organisation. 

Nous estimons donc qu’il appartient aux gouver-
nements et aux partenaires sociaux de renforcer leur 
contrôle sur ces agences et de promulguer une loi 
spéciale qui considère la pratique du travail forcé 
comme un crime puni par la loi, sans oublier 
l’activation des comités d’inspection du travail qui 
doivent devenir un élément de contrôle primordial 
afin de limiter le travail forcé sous toutes ses 
formes. Ainsi nous aurions vraiment souhaité que 
ceci fasse l’objet d’un des thèmes du rapport. 

Original anglais: M. ARUMUGAM (employeur, Malaisie) 

Je saisis l’occasion pour féliciter le Directeur gé-
néral de son rapport global qui a pour titre Le coût 
de la coercition. J’apprécie tout particulièrement 
que le rôle et les efforts des organisations 
d’employeurs aient été mis en avant au chapitre 4. 

La Fédération des employeurs de Malaisie, au 
nom de laquelle je m’exprime, est la seule associa-
tion d’employeurs en Malaisie, elle représente 
4 500 entreprises, dont des multinationales, et re-
présente également tous les secteurs et toutes les 
associations d’employeurs du pays. Ma fédération 
se rallie à ce qui a été dit par M. Tabani tout à 
l’heure: il nous faut un engagement mieux coordon-
né et plus déterminé de la part des organisations 
d’employeurs au niveau national pour assurer 
l’élimination pleine et entière du travail forcé sous 
toutes ses formes. 

S’il me faut reconnaître que la Malaisie a dénoncé 
la convention (n

o
 105) sur l’abolition du travail for-

cé, 1957, le 10 janvier 1990 en raison d’une impor-
tante divergence de vues entre l’OIT et le gouver-
nement concernant le statut des prisonniers recevant 
une formation auprès d’entreprises du secteur privé, 
il convient néanmoins de noter que l’article 6 de la 
Constitution fédérale interdit l’esclavage et le tra-
vail forcé. Ces crimes sont passibles de sanctions et 
de peines d’emprisonnement. Quoiqu’il en soit, j’ai 
le plaisir de vous annoncer qu’il n’y a eu aucun cas 
avéré de travail forcé impliquant un employeur en 
Malaisie, ces dernières années. 

Nous avons toutefois des allégations isolées 
d’incidents, de travailleurs qui seraient victimes de 
pratiques de travail forcé, provenant notamment de 
sous-traitants et, dans certains cas, d’employés de 
maison, de travailleurs domestiques, principalement 
des travailleurs étrangers. 

La Fédération des employeurs de Malaisie s’est 
engagée à travailler main dans la main avec les as-
sociations de travailleurs, le gouvernement, les or-
ganisations de la société civile et les ONG pour 
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parvenir à l’élimination totale du travail forcé et de 
l’esclavage. 

Ma fédération est bien consciente des plaintes dé-
posées à l’encontre de sous-traitants locaux qui tra-
vaillent pour des multinationales et faisant état de 
situations de travail forcé. Ces plaintes se rapportent 
plutôt à des bas salaires et à de mauvaises condi-
tions de travail, ce qui, comme l’indique le para-
graphe 23 du rapport, ne saurait être considéré 
comme du travail forcé. 

La Fédération des employeurs de Malaisie adhère 
pleinement au principe selon lequel «le travail forcé 
est une atteinte grave aux droits de l’homme ,une 
restriction de la liberté» et soutient les efforts dé-
ployés par le ministère des Ressources humaines 
pour protéger les travailleurs du travail forcé, 
comme souligné au paragraphe 209 du rapport, par 
l’adoption d’un système d’enregistrement pour les 
sous-traitants qui fournissent de la main-d’œuvre 
aux plantations, notamment des travailleurs étran-
gers. 

Pour ce qui est de ma fédération, nous sommes ré-
solus à travailler avec nos partenaires tripartites et 
avec les ONG, pour prévenir et éradiquer toute 
forme de travail forcé. Pour concrétiser cet engage-
ment, comme l’indique le paragraphe 244 du rap-
port, nous travaillons avec la Chambre de com-
merce du Viet Nam pour fournir des informations 
juridiques et culturelles aux travailleurs migrants de 
ce pays avant qu’ils ne commencent à travailler en 
Malaisie. Ainsi, nous luttons conjointement contre 
le problème des pratiques coercitives concernant les 
salaires, de la confiscation des passeports ou du ra-
patriement forcé, entre autres. 

Il faut également relever, paragraphe 285 du rap-
port, que la Fédération des employeurs de Malaisie 
a tenu des discussions et des consultations appro-
fondies avec les syndicats et les organisations de la 
société civile, en août 2008, au sujet de la protection 
des droits des travailleurs migrants, sous les aus-
pices du Groupe spécial chargé du mécanisme de 
l’ANASE concernant les travailleurs migrants. 

J’ai moi-même participé à ces consultations au 
nom de la Fédération des employeurs de Malaisie et 
j’ai renouvelé l’engagement de la Fédération à at-
teindre conjointement l’objectif de la prévention et 
de l’éradication du travail forcé en Malaisie. 

Enfin, comme j’ai travaillé pendant longtemps 
pour faire respecter la loi et représente maintenant 
les employeurs auprès de la justice, je puis vous 
garantir qu’en 38 ans, je n’ai jamais rencontré de 
travail forcé en Malaisie. Cela montre bien que les 
employeurs, les bons employeurs, reconnaissent aux 
travailleurs le droit fondamental de choisir leur em-
ploi et d’avoir un emploi sûr, droits consacrés par la 
Constitution fédérale et la loi de 1955 qui établit les 
conditions minimales d’emploi des travailleurs. 

En Malaisie, la justice a même considéré que les 
employeurs qui transfèrent leur salariés à d’autres 
employeurs les mettaient en situation d’esclavage si 
ces transferts avaient eu lieu sans le libre consente-
ment des salariés concernés, le droit pour le travail-
leur de choisir son employeur étant un droit fonda-
mental. 

En conclusion, je me rallie aux collègues em-
ployeurs qui se sont déjà exprimés. Ma fédération 
va continuer à soutenir pleinement et sans réserve 
toute mesure prise pour éradiquer le travail forcé, 
sous quelque forme que ce soit. 

Original anglais: M. THOMAS (travailleur, Inde) 

M. Roy Trotman, notre porte-parole, a déjà traité 
du fond de la question et je ne reviendrai pas sur les 
divers éléments qu’il a mentionnés. 

En assistant à cette réunion, je constate que per-
sonne parmi les employeurs ou les gouvernements 
ou les travailleurs n’approuve le travail forcé, sous 
quelque forme que ce soit. 

C’est la question la plus importante et, bien en-
tendu, le même espoir que nous avons tous, mais 
c’est dans la pratique que se pose le problème. 
Comment nous y prendre? Voilà la question qui, je 
crois, se pose à notre éminente assemblée. 
L’Organisation internationale du Travail a formulé 
ce rapport et ses recommandations, mais jusqu’où 
peut-on aller en mettant en œuvre ces mesures? 

Je tiens à féliciter ici le représentant des em-
ployeurs du Kenya qui s’est exprimé de façon très 
claire et déclaré que les employeurs s’efforcent de 
prévenir des agissements de ce genre. 

Il est réconfortant de constater que le groupe des 
employeurs dans son ensemble est d’accord sur ce 
point et que les gouvernements souhaitent prendre 
des mesures, mais il reste encore à trouver des mé-
thodes pour régler ce problème. La seule manière 
d’y procéder est de mettre en œuvre l’Agenda du 
travail décent. Si ce programme est vraiment mis en 
œuvre, et que les normes de l’OIT sont appliquées, 
il serait alors possible de mettre un terme au travail 
forcé. Ainsi, dans l’analyse de cette question, 
M. Tabani a indiqué que la sous-traitance des in-
termédiaires était une nécessité. Mais alors, la ques-
tion que je voudrais poser est celle-ci: quelle est la 
garantie pour les travailleurs? Quelle garantie 
avons-nous contre l’exploitation par les intermé-
diaires? Pouvez-vous voir dans un contrat que la 
rémunération est juste? 

Certains pays développés paient les travailleurs 
contractuels plus que les travailleurs permanents. 
Pourquoi? Parce qu’il faut compenser le manque de 
sécurité de l’emploi, mais ce qui se passe est sou-
vent que l’intermédiaire agit par appât du gain, on a 
sous-traité un emploi et l’intermédiaire profite de la 
situation. 

En Inde, j’ai vu que c’est précisément dans ce 
genre de cas que l’exploitation par l’intermédiaire 
est maximale. Ce n’est pas l’employeur, ce n’est pas 
le gouvernement, ce n’est pas la société, c’est 
l’intermédiaire qui se sert au passage et qui devient 
l’exploiteur. Ce sont des personnes qui 
s’enrichissent aux dépens de l’ensemble de la socié-
té. Ainsi, sommes-nous vraiment une organisation 
tripartite, avec les employeurs, les gouvernements, 
les travailleurs, pour approuver ce programme de 
lutte contre le travail forcé? Si ceci est vrai et que 
nous appliquons cet agenda, tout peut être possible. 

Mais quel est le coût de la coercition? Ce coût, 
c’est la vie des travailleurs. Par conséquent, le mou-
vement syndical dans le monde entier souhaite que 
cette pratique disparaisse, partout, parce que c’est 
une violation fondamentale d’un droit de l’homme 
essentiel et nous tenons à le préserver et à le dé-
fendre.  

L’OIT dans ce document a défini un programme 
qui doit maintenant être mis en œuvre, et l’aspect 
essentiel de tout cela c’est le tripartisme. Lorsque le 
tripartisme n’est pas accepté, cela conduit à des 
conséquences déplorables. 

Je suis très heureux d’entendre le représentant du 
gouvernement indien parler de lois, de règlements 
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qui existent. C’est vrai, ces textes existent, mais 
peut-on dire qu’ils sont vraiment appliqués? Cepen-
dant, il a dit aussi qu’il y avait un grand nombre de 
travailleurs, 26 millions de personnes, victimes de 
ces pratiques qui ne cessent de s’étendre. Et quel est 
le rôle des syndicats dans ce contexte? L’OIT a dé-
fini des politiques dans un cadre tripartite et le tra-
vailleur est la partie touchée par le travail forcé. Je 
suis très heureux de vous informer ici que des me-
sures volontaires sont prises par le mouvement syn-
dical, et qu’avec l’aide de l’OIT ainsi qu’au sein de 
la CSI, nous aidons divers pays à régler ces pro-
blèmes. 

En Egypte, en Malaisie, des personnes sont en-
voyées d’Asie pour travailler là-bas. Dans les pays 
d’accueil comme dans les pays d’origine, il faut 
prendre des mesures pour essayer de remédier à ces 
migrations qui voient souvent se produire des cas de 
travail forcé. Nous essayons de voir comment les 
aider par l’information et comment intervenir pour 
aider ces travailleurs.  

Il arrive en Inde que, du fait du déséquilibre entre 
les diverses régions, il y ait des phénomènes de mi-
gration à l’intérieur du pays. L’Etat du Kerala par 
exemple, est un Etat développé et des gens qui 
viennent d’autres Etats beaucoup moins développés, 
se déplacent à l’intérieur du pays et forment la 
classe la plus exploitée dans le Kerala. Finalement, 
personne ne sait très bien d’où viennent les gens. Ils 
migrent à l’intérieur du pays, ils cherchent un meil-
leur emploi, ils cherchent une meilleure rémunéra-
tion, et c’est alors qu’ils sont exploités. Ce sont des 
phénomènes qu’il faut étudier, les migrations in-
ternes comme les migrations externes. 

J’ai également vu ce qui se passe dans les pays du 
Golfe, par exemple. Vous avez des gens qui partent 
d’Asie pour se rendre dans ces pays, qui changent 
de région, de pays, en quête d’un emploi, en quête 
d’un revenu. Du fait de la crise actuelle, beaucoup 
de personnes ont perdu leur emploi ou abandonné 
leur entreprise. Si vous allez à l’aéroport de Doubaï, 
vous verrez que les employeurs, les intermédiaires, 
ont laissé leur voiture au parking et sont partis. Les 
travailleurs migrants n’ont plus personne pour les 
soutenir. Ils n’ont plus d’employeurs. Et c’est parmi 
les travailleurs migrants que le travail forcé sera 
extrêmement répandu. Dans l’économie informelle 
aussi, les personnes en quête d’emploi se rendent 
n’importe où pour trouver un travail. 

Parlons maintenant des zones libres: les gouver-
nements qui cherchent à améliorer leur PIB créent 
des zones franches dans lesquelles les règles tradi-
tionnelles ne s’appliquent pas. Les travailleurs agri-
coles se rendent dans ces zones pour trouver un em-
ploi, et là ils sont exploités et travaillent littérale-
ment comme des esclaves. C’est une pratique ex-
trêmement répandue dans certaines régions. 

C’est pourquoi dans notre Déclaration et dans 
toutes les activités menées par l’OIT dans ce do-
maine, nous sommes tous d’accord ici pour considé-
rer qu’il faut combattre ce phénomène et que nous 
devons, tous ensemble, mettre en œuvre le pro-
gramme, les rapports de l’OIT, le rapport global, 
tout cela dans les meilleurs délais. Il faut agir pour 
mettre un terme à ce fléau. 

Original arabe: M. ARAFA (gouvernement, Liban) 

Nous remercions vivement le Directeur général du 
BIT pour son rapport intitulé Le coût de la coerci-
tion. 

Nous sommes d’accord avec la définition du tra-
vail forcé donnée par L’OIT. Elle inclut le recours à 
la menace de sanctions telles que la privation des 
droits. La traite des êtres humains représente la pire 
forme de travail forcé. 

L’OIT a pris des mesures pour étudier ce phéno-
mène et pour le combattre. Le Liban, en ce qui le 
concerne, a prévu dans sa législation des sanctions 
telles que des amendes et des peines 
d’emprisonnement pour toutes violations de la légi-
slation sur le travail forcé. 

En droit libanais, toutes violations de ces disposi-
tions constituent des actes criminels passibles de 
sanctions pénales. Il y a dans l’économie informelle 
beaucoup de cas d’exploitation sexuelle et de harcè-
lement sexuel. Dans ce secteur, les travailleurs sont 
bien souvent sans appui. Il est nécessaire d’élaborer 
une législation spéciale pour régir et réglementer le 
travail dans ce domaine. Il ne faut pas oublier non 
plus le rôle que peut jouer l’’inspection du travail. 
Les inspecteurs du travail devraient contrôler la du-
rée du travail et les rémunérations des travailleurs. 

Un comité directeur national a été créé avec pour 
tâche d’améliorer les conditions de travail des tra-
vailleuses immigrées, employées notamment dans le 
domaine du travail domestique. Il a élaboré un en-
semble de directives et a établi dernièrement un 
contrat de travail type et un guide des pays exporta-
teurs qui sera traduit dans les diverses langues des 
pays exportateurs de travailleurs émigrés et sera 
distribué aux agences pour l’emploi. Un projet de 
coopération technique avec l’OIT est également en 
préparation de la part dudit comité afin d’améliorer 
les conditions de travail des employés de maison. 

Une nouvelle commission a été créée afin de re-
cevoir les plaintes déposées par ces travailleuses 
ainsi qu’un numéro d’appel d’urgence. Il existe aus-
si une collaboration entre les autorités compétentes 
en vue de l’abolition du travail des enfants. Une 
unité spéciale a été mise en place en 2001 en vue de 
réviser la législation relative au travail des enfants. 
Le gouvernement du Liban ne délivre pas de visas 
aux travailleurs âgés de moins de 18 ans. 

Par ailleurs, des efforts sont déployés pour organi-
ser des activités d’information sur le marché de 
l’emploi ainsi que des cours de formation et de sen-
sibilisation. Nous devons aussi souligner les rôles 
des syndicats pour diffuser les connaissances au 
sujet du travail forcé, notamment dans l’économie 
informelle. L’OIT a un rôle très important à jouer 
pour soutenir l’application de mesures destinées à 
combattre le travail forcé ainsi que toute acte à 
l’origine de violence ou de coercition. 

Enfin, on ne pourra pas combattre efficacement le 
travail forcé sans la participation de tous les parte-
naires sociaux. La responsabilité des employeurs 
n’est pas moins importante que celle des autres par-
tenaires. Ils doivent prendre les mesures nécessaires 
pour favoriser l’éducation des travailleurs à cet 
égard. 

Original anglais: M. ISLAM (gouvernement, Bangladesh) 

C’est un défi lancé à la communauté internatio-
nale que de bâtir cette alliance mondiale afin 
d’éradiquer le travail forcé. Il faut le faire sans dé-
lai.  

Ma délégation a pris bonne note du rapport intitu-
lé Le coût de la coercition, le rapport global de 
2009, établi en vertu de la Déclaration de l’OIT re-
lative aux droits fondamentaux du travail. La dis-
cussion de ce rapport servira de base pour la défini-
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tion d’un nouveau plan d’action dont sera saisi le 
Conseil d’administration au mois de novembre, 
d’où l’importance de ce rapport et l’importance que 
ma délégation y attache.  

Ce rapport répond à nos attentes à bien des 
égards. Nous nous en félicitons, et bien des orateurs 
avant moi ont déjà souligné ces points forts. Nous 
nous rallions entièrement à ces commentaires. 

Toutefois, dans un esprit d’engagement construc-
tif, nous voudrions soulever un certain nombre de 
points qui nous préoccupent. En tant que pays 
d’origine de travailleurs migrants – nous avons 
6,7 millions de travailleurs à l’étranger –, notre 
gouvernement est particulièrement sensible à toutes 
activités normatives sur le plan international tou-
chant ces travailleurs. 

Dans le contexte de la crise économique et finan-
cière, la vulnérabilité des travailleurs migrants s’est 
encore considérablement aggravée. Les réductions 
d’effectifs de travailleurs migrants dans de nom-
breux pays de destination importante évoquée par le 
rapport ne fait qu’accroître le risque que ces per-
sonnes soient soumises à l’exploitation et à des pra-
tiques de recrutement indécentes. Il nous faut ren-
forcer notre vigilance et notre réactivité pour faire 
face à ces pratiques illégales. A cet effet, notre gou-
vernement organise régulièrement des dialogues 
bilatéraux avec les gouvernements des principaux 
pays de destination de nos travailleurs migrants. 
Signalons en passant que le nombre de travailleurs 
immigrés de retour au Bangladesh n’est pas encore 
source d’inquiétude et que les mouvements des 
fonds transférés sont eux aussi demeurés plutôt 
stables. Nous convenons avec le rapport que ce coût 
élevé de la migration, l’absence d’obligation con-
tractuelle à l’égard des travailleurs migrants, les 
vides juridiques et les lacunes institutionnelles con-
cernant les circuits de recrutement sont des sujets 
d’inquiétude, mais je crois que certaines de ces 
préoccupations sont évoquées un peu hors contexte. 

Il faut veiller à ne pas effacer la ligne de démarca-
tion entre des pratiques de travail mal réglementées, 
d’une part, et le travail forcé, d’autre part. Il faut 
appliquer judicieusement les paramètres de la coer-
cition pour ne pas compliquer inutilement le dis-
cours international actuel sur la migration. 

Il existe un certain nombre d’instances régionales 
et internationales qui traitent des questions des pra-
tiques non réglementées en matière de migrations 
dans le cadre de discussions constructives entre 
pays d’origine et pays d’accueil. L’OIT doit contri-
buer à ce processus en s’appuyant sur ses princi-
paux points forts et compétences, mais ne doit pas 
étendre son mandat outre mesure par des interpréta-
tions légales ou juridiques élargies. 

J’aimerais vous dire quelques mots d’une question 
contenue dans le rapport et qui touche spécifique-
ment mon pays. Ma délégation a pris bonne note du 
paragraphe 83 du rapport. On y évoque l’existence 
du travail forcé dans le secteur de la pêche à la cre-
vette au Bangladesh, et ce, en se basant sur un rap-
port du Solidarity Centre basé aux Etats-Unis. Nous 
aimerions savoir si des contacts ont été pris avec 
cette organisation pour corroborer cette affirmation 
avant sa publication dans le rapport. Si c’est le cas, 
nous aimerions être informés des consultations 
éventuelles que le Bureau pourrait avoir organisées 
avec notre gouvernement ou les partenaires sociaux 
à ce sujet. Si tel n’était pas le cas, nous trouvons 
regrettable que l’OIT ait utilisé un rapport d’une 

ONG pour jeter indûment le doute sur un Etat 
Membre sans avoir réuni de solides preuves. 

Le gouvernement du Bangladesh a déjà déclaré 
catégoriquement à plusieurs reprises dans des ins-
tances internationales qu’il n’y avait pas de travail 
forcé dans le secteur de la pêche à la crevette au 
Bangladesh, et les partenaires sociaux sont d’accord 
avec nous sur ce point et l’ont déjà dit à plusieurs 
reprises.  

L’OIT ne semble pas avoir ressenti le besoin de 
poursuivre le suivi des rapports, communications et 
entretiens faits sur cette question par diverses par-
ties prenantes, notamment les gouvernements du 
Bangladesh, de la Thaïlande et des Etats-Unis, le 
secteur international de la crevette et différentes 
ONG, suite à la parution du rapport du Solidarity 
Centre. Si le Bureau l’avait fait, il se serait abstenu 
de faire toute déclaration tendant à compromettre la 
crédibilité de son rapport. 

Nous avons par ailleurs noté que le Bureau avait 
fait mention de cette question particulière dans les 
deux lignes d’introduction à la version donnée sur le 
Web du chapitre sur les «Faits et chiffres: perspec-
tives pour l’Asie». Pourtant, le document principal 
de ce chapitre ne dit rien à ce sujet. Nous trouvons 
cette approche sélective adoptée par l’OIT purement 
choquante. Ma délégation souhaite demander ins-
tamment que cette déclaration sans fondement soit 
supprimée du site Web de l’OIT. 

Ceci étant dit, je tiens à souligner sans ambiguïté 
que notre gouvernement, de même que nos parte-
naires sociaux, demeurent extrêmement sensibles 
aux défis et aux contraintes qui existent dans notre 
secteur de la crevette. Nous œuvrons avec nos 
autres mandants tripartites de l’OIT ainsi qu’avec 
les partenaires internationaux pour venir progressi-
vement à bout de ces contraintes, mais il nous parait 
difficile d’admettre des allégations infondées à 
l’encontre de l’une de nos industries en pleine crois-
sance, qui ne profiteront qu’à certains groupes 
d’intérêts catégoriels. Au moment où nous essayons 
d’œuvrer dans le sens de l’OIT pour réagir à la 
crise, nous espérons que l’OIT tiendra dûment 
compte de ces préoccupations. 

Original russe: M. ALIMUKHAMEDOV (gouvernement, 
Ouzbékistan) 

Permettez-moi en premier lieu de souligner que le 
rapport global qui nous est soumis pour discussion 
est certainement un document essentiel, qui met en 
évidence en particulier le rôle qui revient aux gou-
vernements dans l’action contre le travail forcé à 
l’échelon national. 

Dans ce contexte, permettez-moi aussi d’appeler 
l’attention des participants sur les mesures concrètes 
prises par le gouvernement de l’Ouzbékistan pour 
lutter contre le travail forcé, notamment en ce qui 
concerne les enfants. 

Il y a à l’heure actuelle des millions de jeunes de 
moins de 18 ans qui travaillent de façon légale dans 
le monde, se livrant à des activités tout à fait adap-
tées à leur âge et leur niveau de maturité. Ces jeunes 
jouent un rôle essentiel en contribuant au revenu des 
ménages et, plus largement, à l’économie de leur 
pays. De ce fait, il me semble injustifié d’utiliser le 
terme «travail des enfants» en tous les cas dans une 
acception négative. 

Cependant, il faut bien reconnaître que 
l’exploitation du travail des enfants, notamment 
sous ses pires formes est une réalité partout dans le 
monde. Sur les 250 millions d’enfants qui travail-
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lent dans le monde, voire plus, près de 8 millions se 
livrent aux pires formes de travail des enfants.  

D’autres formes de travail (travaux agricoles no-
tamment) sont acceptables en revanche et visées par 
une norme de l’OIT, ratifiée par l’Ouzbékistan.  

La convention (n
o
 10) sur l’âge minimum (agri-

culture), 1921, prévoit en effet que les enfants peu-
vent se livrer à des travaux légers, pour la moisson 
notamment, pour autant que cela n’empiète pas sur 
leur scolarité. 

L’Ouzbékistan a aussi ratifié la convention 
(n

o
 182) sur les pires formes de travail des enfants, 

1999, qui détermine les types d’activités qui sont 
inacceptables, c’est-à-dire toutes les formes 
d’esclavage ou pratiques analogues telles que la 
vente d’enfants, le recrutement d’enfants comme 
soldats ou leur utilisation à des fins de prostitution 
ou à des fins pornographiques, etc. Toutes ces 
formes de travail constituent une des violation des 
droits de l’enfant et méritent d’être éradiquées sans 
tarder. 

Je voudrais maintenant aborder une question sou-
vent évoquée par les médias, la question de savoir 
s’il existe en Ouzbékistan certains facteurs écono-
miques, législatifs et sociaux pouvant encourager 
l’astreint des enfants au travail forcé ou à des tâches 
assimilables aux pires formes de travail des enfants. 

Il faut chercher la réponse à cette question avant 
tout dans la Constitution de la République 
d’Ouzbékistan qui place les droits de l’enfant sous 
la tutelle de l’Etat. En Ouzbékistan la législation 
interdit toutes les formes de travail forcé. La loi sur 
la protection des droits de l’enfant, qui est conforme 
aux normes internationales en la matière, autorise 
ainsi les personnes de moins de 18 ans à travailler 
uniquement si cela est compatible avec leurs études. 

La législation prévoit un âge d’admission à 
l’emploi de 16 ans, qui peut être ramené à 15 si les 
parents y consentent, mais uniquement dans le cas 
de travaux sans danger et sans conséquence sur les 
études. En outre, il incombe à l’employeur de dé-
montrer que le travail est compatible avec la scolari-
té et qu’il y a des temps de repos et de loisirs suffi-
sants. Le code du travail prévoit du reste toute une 
série de sanctions pour les employeurs qui se ren-
draient coupables de violations dans ce domaine. La 
loi prévoit en outre que la vente ou la traite de mi-
neurs engage la responsabilité pénale de l’auteur, de 
même que tout acte visant l’exploitation des enfants 
par le travail ou aux fins de toute forme d’activité 
illégale. 

On conviendra que l’Ouzbékistan figure parmi les 
pays qui consacrent pleinement les droits de 
l’enfant. L’Ouzbékistan a ratifié la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant (1989) et 13 conventions 
de l’OIT, y compris les conventions n

os
 29, 138, et 

182. Nous avons également signé le protocole facul-
tatif concernant la vente d’enfants, la prostitution 
des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants. 

Ainsi, le système législatif ouzbèque est entière-
ment conforme à l’esprit et à la lettre des textes in-
ternationaux dans le domaine du travail des enfants 
et il interdit l’exploitation et les pires formes de tra-
vail des enfants. 

Monsieur le Président, comme cela est souligné 
dans le rapport global, l’ampleur du phénomène du 
travail des enfants et du travail forcé dépend des 
conditions sociales et économiques du pays ainsi 
que du développement de son marché de l’emploi. 
La croissance économique observée en Ouzbékistan 

ces dernières années a permis un dynamisme en 
matière d’emploi; elle a permis également de for-
maliser les relations de travail et de réduire les do-
maines dans lesquels le travail des enfants ou le tra-
vail forcé pourraient exister. 

Il y a eu une réforme très importante dans le sec-
teur agricole, et le travail dans ce domaine, est 
maintenant beaucoup mieux réglementé. En outre, 
les exploitations agricoles où se déroulent 
l’essentiel de la culture du coton sont de taille plus 
restreinte. Ces exploitations peuvent faire appel à 
une main-d’œuvre extérieure mais ont plutôt intérêt 
à utiliser les ressources familiales, qu’elles privilé-
gient en conséquence. L’apport des jeunes au bud-
get familial ne contrevient pas cependant aux 
normes internationales sur l’âge minimum ni aux 
dispositions de la convention n

o
 60 de l’OIT. Il 

s’agit d’un travail familial par nature. 

J’aimerais encore appeler votre attention sur deux 
mesures prises récemment par le gouvernement. La 
première, c’est le plan d’action national pour 
l’application de la convention sur l’âge minimum et 
de la convention sur les pires formes de travail des 
enfants. Ce plan national d’action a été adopté par 
un décret spécial du gouvernement qui prévoit toute 
une série de mesures concrètes dans quatre grands 
domaines. Ces mesures visent ainsi à améliorer la 
base législative et réglementaire sur le contrôle de 
toute utilisation du travail des enfants, à assurer le 
suivi et une vérification très stricte de la bonne ap-
plication de la convention et à promouvoir l’action 
de vulgarisation et de sensibilisation nécessaire pour 
expliquer les dispositions principales des instru-
ments visés. Le plan national d’action prévoit aussi 
un plan de coopération internationale pour éviter 
toute forme de travail des enfants. 

Le rapport global attache beaucoup d’importance 
au développement du dialogue social et du partena-
riat en tant que solution au travail forcé, et je vou-
drais vous signaler que, en Ouzbékistan, nous avons 
élaboré et mettons actuellement en œuvre un en-
semble de mesures spéciales de lutte contre la crise 
qui visent à empêcher que notre pays n’ait trop à 
souffrir des conséquences négatives de la crise éco-
nomique mondiale. 

C’est un éventail complet de mesures soutenues 
par des ressources concrètes et des structures de 
mise en œuvre bien précises et qui comprennent 
toutes sortes de mesures pleinement conformes aux 
principes de l’OIT visant d’une part, à renforcer le 
dialogue entre les syndicats, les employeurs et le 
gouvernement et d’autre part, à prendre en compte 
les intérêts nationaux de toutes les parties en Ouz-
békistan. 

Dans ce programme de lutte contre la crise, nous 
avons notamment apporté un soutien important au 
secteur bancaire, adopté des mesures propres à sta-
biliser le secteur financier, soutenu les entreprises 
exportatrices, développé les infrastructures indus-
trielles, sociales et autres et les capacités de produc-
tion, créé de nouvelles formes d’emploi qui répon-
dent aux particularités nationales et développé les 
institutions et les petites entreprises. Dans tous ces 
domaines, les mesures prises ont produit des résul-
tats concrets. Nous avons créé un grand nombre 
d’emplois, ce qui offre des garanties sur le plan so-
cial et qui permet également de réduire le risque de 
travail forcé. 
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Original portugais: M. LIMA GODOY (employeur, Brésil) 

J’aimerais maintenant dire que je partage le point 
de vue de M. Tabani, mon collègue et ami, qui s’est 
exprimé au nom des employeurs, au sujet de 
l’importance que nous donnons dans notre groupe 
au suivi de la Déclaration de 1998, étant donné 
qu’elle constitue le noyau même des droits des tra-
vailleurs et des principes qui doivent régir le droit 
du travail. 

J’aimerais vous demander de m’autoriser à dire 
quelques mots sur la situation qui prévaut au Brésil 
aujourd’hui. 

Je voudrais d’abord vous dire que je me félicite de 
constater que le rapport de suivi et 
d’accompagnement reconnaît au paragraphe 86 les 
efforts qui ont été déployés au Brésil, afin de com-
battre et déceler les moindres traces de travail forcé 
qui auraient pu exister dans notre pays. Il s’agit des 
efforts réalisés par le Brésil lui-même qui sont re-
connus par le rapport. Je pense que ce document 
rend justice à ce qui se passe dans mon pays, en ne 
parlant pas exclusivement des efforts entrepris par 
le gouvernement du Brésil.  

Mais il s’agit bien d’un effort de l’ensemble du 
Brésil parce que c’est toute la société brésilienne, et 
en particulier les employeurs brésiliens, qui a dé-
ployé ces efforts. 

En effet, nous avons appuyé toutes les mesures 
prises par le gouvernement, dans la mesure des 
compétences de nos organisations d’employeurs. 
Nous avons donc totalement rejeté et prohibé toute 
forme de travail non décent. 

Nous trouvons un exemple au paragraphe 156, 
dans lequel les employeurs brésiliens se sont félici-
tés et ont soutenu la modification du Code pénal 
brésilien. Cette modification a élargi le concept de 
travail forcé. 

Aujourd’hui, des sanctions pénales sont prévues 
pour des personnes qui imposent à d’autres êtres 
humains de vivre dans des conditions pouvant être 
assimilées à l’esclavage. Par conséquent, pour nous, 
le concept de travail forcé comprend toutes les 
formes pénibles et dégradantes de travail ainsi que 
d’ailleurs les restrictions à la liberté de mouvement 
des travailleurs ou le fait que certains employeurs 
ou intermédiaires puissent confisquer les papiers 
d’identité des travailleurs. Par conséquent, toutes les 
organisations d’employeurs de notre pays condam-
nent les formes d’atteinte à la dignité humaine.  

Au paragraphe 165, on parle des résultats obtenus 
grâce aux efforts déployés par le Brésil pour lutter 
contre ce fléau qui frappe les relations de travail, et 
je trouve qu’il est intéressant de le souligner, car, en 
2006, 3 266 personnes ont été libérées, en 2007, 
quasiment 6 000 personnes, et cette année 
2 269 personnes ont été libérées. 

Donc, ce sont là des chiffres tout à fait probants. Il 
s’agit en effet d’êtres humains, mais il ne faut pas 
oublier d’autres chiffres qui sont également frap-
pants et qui peuvent nous donner, à nous les délé-
gués, une idée de la situation dans notre pays. 

Nous avons 185 millions d’habitants et une popu-
lation active de plus de 80 millions de personnes. Je 
ne veux pas dire que les cas de travail forcé se limi-
tent aux nombres que j’ai évoqués tout à l’heure, 
puisque ces personnes qui ont été libérées de ce tra-
vail forcé sont celles qui ont été accompagnées par 
le gouvernement, mais il faut remettre les choses 
dans leur contexte. Ce sont les résultats des efforts 
du gouvernement brésilien, mais le pays est énorme, 

il y a un grand nombre de régions difficilement ac-
cessibles et c’est précisément dans ces régions que 
l’on enregistre des cas de travail forcé, il y a certai-
nement davantage et c’est pourquoi il nous faut 
poursuivre les actions de contrôle et d’inspection du 
travail. 

Cela dit, je voudrais souligner le fait que le gou-
vernement brésilien donne les informations au pu-
blic sur les infractions qui ont été détectées et cela 
peut donner au monde une fausse impression sur ce 
qui se passe au Brésil. On peut avoir l’impression 
qu’il y a énormément de cas de travail forcé dans 
notre pays alors qu’il s’agit de cas isolés qui sont 
rejetés et condamnés par l’ensemble de la société 
brésilienne et en particulier par les employeurs. 

Au paragraphe 166, il est dit également que ce 
contrôle ne se traduit pas forcément par 
l’application des sanctions prévues par le Code pé-
nal mais également par d’autres sanctions, par 
exemple la restriction de l’accès à des financements 
publics pour les auteurs de ces crimes ou 
l’expropriation des propriétés sur lesquelles a été 
détecté ce travail forcé. 

Nous aussi, organisation des employeurs brési-
liens, nous luttons contre l’impunité et nous 
sommes tout à fait favorables à ce que les tribunaux 
brésiliens appliquent la loi pleinement et entière-
ment. Il est arrivé qu’un employeur soit condamné à 
une peine de 16 ans d’emprisonnement du fait que 
la preuve avait été apportée de ses crimes. 

Enfin, Monsieur le Président, pour conclure, je 
voudrais faire part à tous les délégués d’une infor-
mation qui a été annoncée hier par la presse brési-
lienne. Des esclaves ont été trouvés sur une proprié-
té à l’intérieur des terres, fort loin des centres ur-
bains, où deux entreprises employaient 
174 personnes qui produisaient du charbon. 
L’inspection du travail a considéré qu’il s’agissait 
de conditions de travail indignes et que les per-
sonnes étaient soumises à une restriction de leurs 
mouvements et à un asservissement pour dettes, ce 
qui est condamné par la loi. 

Or ce qui est intéressant dans cette information, 
c’est que les inspecteurs nous informent que l’une 
des entreprises qui travaillent dans le secteur minier 
et dans le secteur des transports fait partie d’un 
groupe de sociétés dont le siège se trouve aux îles 
Caïman, au Portugal et en Suisse, ce pays qui nous 
accueille en nous ouvrant les bras fraternellement! 

Il ne s’agit pas pour moi de porter de jugement et 
je ne dis pas que ces entreprises soient complices de 
ce qui se passe au Brésil mais ce que je veux dire 
par là c’est que les phénomènes et les cas isolés qui 
sont découverts au Brésil ne peuvent pas être attri-
bués uniquement aux employeurs brésiliens. On ne 
peut pas désigner du doigt uniquement les em-
ployeurs brésiliens, il s’agit d’un problème qui dé-
passe les frontières et en particulier nos frontières. 
C’est peut-être une nouvelle forme de la mondiali-
sation, une des formes perverses de la mondialisa-
tion contre laquelle nous devons lutter. 

A l’instar d’autres orateurs, j’aimerais dire que 
nous considérons que ces formes les plus perverses, 
les plus condamnables, mais également les formes 
plus occultes de soumission de personnes à des tra-
vaux dégradants et de réduction d’autres personnes 
à l’esclavage comme pouvant être dues à l’état de 
pauvreté et d’ignorance de ces travailleurs qui igno-
rent complètement leurs droits et qui sont prêts à 
accepter ce type de travail dégradant. C’est la raison 
pour laquelle, nous, employeurs, chefs d’entreprise 
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brésiliens, déployons d’immenses efforts en colla-
boration avec nos camarades travailleurs, syndica-
listes, et avec les autorités brésiliennes pour trouver 
des voies plus élevées et équitables de développe-
ment car nous sommes aujourd’hui une société 
émergente plus développée qu’il y a quelques an-
nées et, par conséquent, des fléaux sociaux et mo-
raux comme celui-ci pourront être combattus plus 
efficacement, et éradiqués.  

Nous faisons de notre mieux avec les représen-
tants des autorités afin de nous assurer qu’en plus 
des mesures louables destinées à combattre effica-
cement le travail des enfants et l’esclavage, les ef-
forts nécessaires soient faits afin de créer une situa-
tion de développement et de croissance économique 
qui permettent la création de petites et moyennes 
entreprises. Ce sont ces petites et moyennes entre-
prises qui vont véritablement créer des emplois 
dignes et qui vont apporter la civilisation, dirais-je, 
dans les zones les plus éloignées des grands centres 
urbains de notre pays. Pour ce faire, ces petites et 
moyennes entreprises ont besoin d’un soutien et ont 
également besoin d’une véritable infrastructure 
économique et sociale qui permette à ces entreprises 
d’être créées mais également de continuer à exister 
et de créer des emplois dignes. 

Original anglais: M. TABANI (employeur, Pakistan, s’exprimant 
au nom du groupe des employeurs) 

Je constate que depuis dix ans, c’est la première 
fois que la séance plénière sur le rapport global se 
termine avant 17 heures. Nous avons été brefs – et 
je vois que M. Kari Tapiola semble surpris – mais je 
ne crois pas qu’il faut en conclure que la déclaration 
de 2008 fait de l’ombre à celle de 1998. Malgré la 
rapidité de ces deux séances, je crois que tous les 
intervenants nous ont appris des choses sur la situa-
tion dans leur pays tout comme M. Trotman a su 
nous éclairer sur la manière dont les travailleurs 
voient la situation en ce qui concerne le travail for-
cé. 

Nous constatons avec plaisir que beaucoup de 
gouvernements ont fait état, tout en restant réalistes, 
d’efforts déployés dans leur pays, notamment pour 
lutter contre la traite des personnes, car ce sujet a 
longuement retenu l’attention depuis ce matin. Il me 
semble, comme je l’ai dit dans mes remarques limi-
naires que le rapport a su amener les gouvernements 
de toutes les régions à s’intéresser au problème du 
travail forcé, et c’est là un progrès décisif qu’il faut 
encore exploiter. 

Après avoir entendu les intervenants qui se sont 
exprimés aujourd’hui, je rappelle ce que j’ai déjà dit 
dans mes remarques liminaires à savoir qu’il faut 
mettre en œuvre des objectifs et des projets concer-
tés, avec la participation des partenaires sociaux. 
Nous pensons en effet que c’est vraiment là 
l’élément clé qui va nous permettre de poursuivre 
sur la lancée avec succès. 

M. Trotman a identifié quelque sept points dans 
ses remarques liminaires de ce matin. Notre position 
diffère de la sienne sur certains aspects mais s’en 
rapproche par beaucoup d’autres. Ainsi, nous con-
venons qu’il faut traiter les facteurs structurels à la 
base du travail forcé et veiller à l’application effec-
tive des lois, à la qualité de l’inspection du travail et 
à d’autres mesures concrètes. Nous convenons aussi 
qu’il faut garder à l’esprit, ce faisant, l’impact de la 
crise économique et de la crise de l’emploi et 
l’importance du plan d’action compte tenu des con-

clusions pouvant être adoptées par le Comité plé-
nier. 

Nous estimons de même que le plan d’action et 
les mesures de suivi doivent aller dans le sens d’un 
renforcement des capacités des partenaires sociaux. 
C’est un point sur lequel les travailleurs et les em-
ployeurs semblent vraiment se rejoindre.  

Il nous apparaît enfin à nous aussi que, dans cer-
tains pays, il faudrait s’intéresser davantage au tra-
vail pénitentiaire et à la servitude pour dettes. 

Le fait que les positions travailleurs/employeurs 
se recoupent à ce point reflète bien sûr les éléments 
sous-jacents de la Déclaration de 1998. En outre, 
comme nous en avons discuté au groupe de travail, 
nous pensons qu’il vaut mieux nous concentrer sur 
les valeurs partagées plutôt que d’insister sur ce qui 
nous sépare, ce qui ne nous mènerait nulle part. 

Pour terminer, nous aimerions encore une fois fé-
liciter le Bureau pour ce rapport remarquable qui 
nous permet d’avancer vers l’éradication du travail 
forcé. 

Nous attendons avec intérêt les informations qui 
seront présentées dans le prochain rapport et espé-
rons que l’on nous annoncera dans quatre ans que 
des efforts encore plus efficaces ont été déployés 
pour supprimer le travail forcé. 

J’ai été très heureux d’entendre d’un gouverne-
ment, celui de l’Ouzbékistan je crois, qu’il avait 
déjà adopté des mesures pour limiter les effets de la 
crise mondiale sur le travail forcé. Si les gouverne-
ments vont dans ce sens, le travail que nous faisons 
dans le cadre du groupe de travail en salle XIX, en 
sera encore renforcé. 

Original anglais: M. TROTMAN (travailleurs, Barbade, 
s'exprimant au nom du groupe des travailleurs) 

Je tiens à remercier M. Tabani de ses propos très 
aimables à l’égard des travailleurs. Nous ne sommes 
pas là pour nous congratuler réciproquement, mais 
nous souhaitons toutefois féliciter les employeurs 
pour les mesures qu’ils prennent pour lutter contre 
ce fléau. J’utilise ce mot faute de mieux, même si 
d’aucuns le trouvent choquant. 

En ce qui concerne les employeurs, je note avec 
satisfaction qu’ils ont adopté deux initiatives en 
Asie et en Amérique l’an dernier, ce qui nous a 
donné l’occasion de passer en revue les cas de tra-
vail forcé et ce qui a permis également à leurs 
membres d’aborder ce problème. 

Cela permet par la suite aux gouvernements de 
bien traiter la question en connaissance de cause. 
Nous sommes d’accord avec M. Tabani lorsqu’il dit 
que cela donnera des orientations supplémentaires 
aux membres employeurs dans leur lutte contre le 
travail forcé. 

M. Tabani a parlé des efforts déployés par les em-
ployeurs pour lutter contre ce fléau, ce à quoi nous 
sommes particulièrement sensibles. Nous tenons à 
ce que les employeurs sachent que nous sommes 
satisfaits de ce qu’ils font et que nous nous réjouis-
sons de coopérer avec eux à cet égard. 

M. Tabani a également parlé de l’organisation par 
l’OIE d’un programme d’action spécial pour lutter 
contre le travail forcé et du manuel, rédigé en 
termes clairs, qui doit être utilisé pour donner aux 
employeurs des instructions simples sur ce que 
l’OIE juge être la façon appropriée de traiter ce 
problème.  

M. Tabani a précisé que ce programme serait mis 
en œuvre dans 53 pays; je suggère que les em-
ployeurs l’étendent encore plus car, malheureuse-
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ment, les cas de travail forcé ne se recensent pas 
dans 53 pays seulement. 

M. Tabani, dans ses remarques de conclusions, a 
fait référence à l’Ouzbékistan. Je prends bonne note 
de ce qu’il a dit mais, néanmoins, je suis désolé, 
j’aurais préféré que le représentant de ce gouverne-
ment reconnaisse que le travail forcé est une réalité 
et qu’il n’essaie pas de le justifier. 

De fait, si nous sommes dans une situation où l’on 
demande aux enfants de travailler pendant leurs va-
cances pour aider aux récoltes, tout le monde ad-
mettra que l’on puisse leur demander d’accomplir 
une tâche similaire lorsqu’il rentrent de l’école. En 
revanche, si on les empêche d’aller à l’école, la si-
tuation est radicalement différente, que la tâche en 
question relève ou non des activités familiales. 

Il ne faut donc pas se leurrer. Si nous avons un 
problème, je crois qu’il vaut mieux faire comme le 
Président Lula au Brésil, admettre qu’il y a un pro-
blème, s’efforcer de le résoudre, savoir que ce ne 
sera pas facile, demander de l’aide pour traiter ce 
problème. Je crois que le monde nous en respectera 
d’autant. Nous devrions toujours montrer quelles 
sont les mesures que nous prenons pour essayer de 
surmonter les difficultés dans lesquelles on se 
trouve. 

Il y a un autre élément sur lequel je ne suis pas 
tout à fait d’accord avec M. Tabani. Dans son inter-
vention liminaire, il a parlé des inspecteurs. J’ai eu 
l’impression, mais je me trompe peut-être, qu’il 
pensait que les inspecteurs devraient rester dans 
l’ombre et ne pas essayer de porter la lumière de 
leurs mesures correctives en dehors de leur petit 
domaine.  

C’est ce que l’on a dit aux syndicats pendant 
longtemps, c’est ce que certains gouvernements et 
certains employeurs leur disent encore. Lorsque 
l’on a un message à faire passer, je ne pense pas 
qu’il faille le garder pour son entourage immédiat. 
C’est la raison pour laquelle les syndicats 
s’opposeront toujours aux employeurs et aux gou-
vernements lorsqu’ils affirment que les syndicats 
devraient se limiter à négocier des conventions col-
lectives sur la durée du travail ou les salaires. 

La vie des travailleurs ne se limite pas à la ques-
tion du salaire, mais englobe tous les modes de par-
ticipation à la vie sociale, de la naissance au décès, 
en passant par la puberté, l’âge adulte et la vieil-
lesse. Tout syndicat qui ne se préoccupe pas de la 
manière dont les gouvernements et les employeurs 
traitent ces questions ne fait pas son travail. 

Dans le même ordre d’idées, même si nous ne te-
nons pas à ce que les inspecteurs deviennent des 
nouveaux représentants des forces de l’ordre, il im-
porte de ne pas les enfermer dans leurs fonctions.  

Je ne pense pas qu’il existe de véritable désaccord 
entre M. Tabani et moi. 

Je tiens en outre à faire observer que certains 
gouvernements ont semble-t-il confondu le pro-
blème des heures supplémentaires avec la question 
du travail forcé. Pour les travailleurs, les heures 
supplémentaires ne constituent nullement un pro-
blème, pour autant qu’elles ne soient pas imposées 
et qu’elles soient rémunérées. 

Donc, s’il y a lieu de faire des heures supplémen-
taires, on négocie les conditions. Si, en revanche, 
elles sont imposées, elles relèvent du travail forcé. Il 
faut que cela soit très clair, et, en présence de cas 
avérés, ne pas faire comme si de rien n’était. 

En ce qui nous concerne, nous prenons bonne 
note de ce qui a été dit par la représentante du gou-

vernement de la Nouvelle-Zélande à propos de la 
nécessité de traduire les paroles en actes. Le groupe 
des travailleurs se rallie à cette sage parole et féli-
cite ce pays pour ses pratiques et ses initiatives en 
matière de financement. 

Nous suggérons aux autres pays de suivre 
l’exemple de la Nouvelle-Zélande. 

Il a été dit, ce qui préoccupe passablement le 
groupe des travailleurs, que les multinationales ne 
contrôlaient pas vraiment leurs sous-traitants. On 
laisse de ce fait entendre qu’il faudrait ne faire au-
cun reproche aux multinationales lorsqu’elles ex-
ploitent leurs salariés, à leur imposer des conditions 
de travail inacceptables, au motif qu’elles ne se-
raient pas, à en croire le représentant des em-
ployeurs, en mesure de contrôler ce qui se passe. 

Je suis loin d’en être convaincu. Ne serait-il pas 
plus exact de dire que les multinationales qui en ont 
la volonté peuvent, si elles le souhaitent, effectuer 
des contrôles? 

De fait, les entreprises multinationales se sont at-
taquées au problème du travail des enfants, notam-
ment avant la dernière coupe du monde de football 
et forcé leurs sous-traitants à appliquer certaines 
normes, notamment pour la fabrication des ballons 
de football qui allaient être utilisés pendant la coupe 
du monde. 

Ce n’est pas le seul exemple. On peut utiliser des 
accords-cadres ou d’autres outils qui permettent de 
fixer clairement les conditions dans lesquelles vont 
travailler les sous-traitants. Après tout, lorsque les 
entreprises multinationales fabriquent des chemises, 
elles en spécifient, n’est-ce-pas, toutes les caracté-
ristiques – matériaux, style, etc. Elles ont un service 
de qualité qui teste les matériaux, inspecte la ma-
nière dont la chemise a été fabriquée, et ensuite le 
produit final est approuvé ou non. Si c’est le cas, 
pourquoi dire qu’il y a un gros problème et que les 
multinationales ne peuvent même pas essayer? Il y a 
même des entreprises multinationales qui essaient 
dans l’agriculture, qui contrôlent les bananes pour 
voir si elles répondent aux normes. 

Alors, bien entendu, on peut toujours essayer. Par-
fois on échoue, mais si l’on échoue, au moins on a 
essayé. En revanche, si on n’essaie même pas, cela 
c’est une autre paire de manches. Il n’est donc pas 
question d’excuser les entreprises multinationales 
qui n’essaient même pas et prétendent que c’est trop 
difficile. 

Il n’est jamais trop difficile d’essayer d’apporter 
la dignité aux travailleurs du monde entier. Je pense 
que nous devrions faire un effort et nous engager à 
soutenir cet effort. Nous sommes d’accord avec les 
employeurs. Les efforts seront fructueux que si le 
Bureau consulte les partenaires sociaux. 

Et cela ne marchera pas non plus si les gouverne-
ments ne consultent pas les partenaires sociaux, 
mais uniquement certaines ONG. Le groupe des 
travailleurs regrette toutefois que les employeurs 
estiment qu’il y ait un problème, notamment en ce 
qui concerne l’équité des salaires et le contrôle de la 
relation de travail lorsque l’on essaie de définir le 
travail des enfants. Nous aimerions faire quelques 
brèves observations sur ces deux concepts, étant 
donné qu’ils renvoient à des réalités actuelles. 

Lorsque l’employeur a une position de pouvoir et 
contrôle le marché du travail et qu’il peut ainsi im-
poser un salaire inhumain et que le seul choix du 
travailleur, c’est de mourir de faim ou de laisser ses 
enfants pleurer de faim, il est évident que l’on ne 
peut pas considérer cela comme autre chose que du 
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travail forcé. Lorsqu’aucun choix n’est possible, 
n’est-ce pas là de l’exploitation? Et en ce qui nous 
concerne, Monsieur le Président, nous pensons que 
c’est bien là le tableau que brosse le rapport. Le 
rapport n’a rien à voir avec les efforts qui ont été 
faits par les employeurs depuis dix ans pour définir, 
voire, dans certains cas redéfinir, ce qu’est «le con-
trat d’entreprise», par opposition au «contrat de tra-
vail». 

Autre question intéressante qui a été posée aussi 
cet après-midi, qui venait d’un représentant des em-
ployeurs qui a cité également le grand Président 
Kennedy, lorsqu’il disait «Les enfants sont la res-
source la plus précieuse du monde». Nous sommes 
tout à fait d’accord avec cette déclaration et nous 
remercions les employeurs de l’avoir citée. Nous 
faisons nôtre d’ailleurs cette citation et nous souhai-
tons l’utiliser pour revenir sur le point que nous 
avons soulevé tout à l’heure en ce qui concerne le 
coût de la coercition. 

Le coût de cette coercition, d’après le rapport, se-
rait de 21 milliards de dollars. Nous estimons quant 
à nous qu’il est bien plus élevé. 

Que coûte l’âme du petit garçon ou de la petite 
fille que l’on prive du droit de vivre dignement et 
que l’on condamne au travail des enfants? Quel prix 
donner à cela? 

Nous voudrions pour terminer répondre aux ob-
servations de la représentante des employeurs du 
Kenya. 

Madame la représentante des employeurs du Ke-
nya a insisté sur le rôle essentiel que peuvent jouer 
les syndicats, puisqu’ils sont, au quotidien, en con-
tact avec toutes les formes d’exploitation. Elle a 
incité les gouvernements à utiliser cet instrument 
essentiel qu’est le dialogue social, avec les syndi-
cats et les employeurs afin d’éliminer ce fléau 
qu’est le travail forcé. 

Nous souhaitons la féliciter, la saluer et reprendre 
son appel. Le thème du dialogue social ne peut pas 
être ignoré par les gouvernements. Il est évident que 
toutes les questions relatives au marché du travail, 
au développement économique des pays et toutes 
les réponses aux besoins de stabilisation sociale re-
posent sur le dialogue social avec les partenaires 
sociaux. Nous en sommes convaincus et espérons 
que cette conviction trouvera un écho auprès des 
autres représentants. 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

Nous avons achevé nos travaux pour cet après-
midi. Je vous remercie tous vivement de vos contri-
butions. 

Le Bureau prendra bonne note de tous les points 
que vous avez soulevés dans vos interventions res-
pectives. 

(La séance est levée à 17 h 10.)
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